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	PREMIÈRE PARTIE
	Contrainte par corps. - La contrainte par corps en matière musulmane, par M. DURIEU DE LEYBITZ , substitut du procureur de la République près le tribunal d'Alger.
	Droit musulman. - Principes du droit musulman selon les rites d'Abou Hanifah et de Chafi'i, par L. W. C. VAN DEN BERG , traduit du hollandais, avec l'autorisation de l'auteur, par MM. de France de Tersant, conservateur dos hypothèques, et Damiens, receveur de l'enregistrement.
	Propriété. - Introduction du système des livres fonciers dans les colonies ou protectorats français. - Loi tunisienne du 5 juillet 1885 ; projets concernant l'Algérie. - Rapport soumis au Congrès de la propriété bâtie de France, par M. Pic, professeur agrégé à la Faculté de droit de Lyon.
	Successions vacantes. - Du régime des successions vacantes en Algérie, par M. PAUL SUMIEN .
	Travaux parlementaires. - Notice sur les travaux parlementaires de l'année 1893, par M. Paul LACOSTE, professeur à la Faculté de droit d'Aix.
	De l'assimilation fiscale en Algérie, par M. Félix DESSOLIERS , ancien député.
	Dictionnaire français-tamaheq (langue des Touareg), contenant : 1° tous les mots de la langue française traduisibles en tamàheq, soit directement, soit par (les phrases ; 2° la traduction en tamâheq de tous ces mots, avec la prononciation figurée en caractères français et en caractère tifinar ; 3° les différentes acceptions des mots, avec de nombreux exemples, dictons, proverbes, traits de m�urs des Imouhar, etc. ; 4° l'indication du genre, du nombre des noms, etc. , par S. CID Kaoui, interprète militaire, membre de la Société historique algérienne. - Alger, Ad. Jourdan, 1894.
	Etude son la condition des personnes en Algérie, précédée d'une étude sur la cession des biens en droit romain. - Thèse de doctorat soutenue devant la Faculté de Nancy par M. Paul BACHMAN , docteur en droit, avocat à la Cour d'appel d'Alger.
	Histoire des almohades, D'ABD EL-WAB'ID MERRAKECHI , traduite et annotée par E. Fagnan. - Alger, Ad. Jourdan, 1893. - 1 vol. in-8° grand raisin.
	La France en Aloérie, par M. Louis VIGNON , ancien chef du cabinet du ministre des finances, professeur à l'École coloniale. - Hachette, 1893.
	Organisation politique de l'Algérie. - Exposé, critiques et réformes, par M. Félix DESSOLIERS , docteur en droit, ancien député. - Paris, Challamel, 1891, 1 vol. in-8°».
	Politique agraire de la France en Algérie, étude de politique coloniale, par M. Anton, professeur à l'Université d'[éna. - Leipzig, Duncker et Humblot, 1893.
	Précis de droit international public ou droit des gens. - 1er vol. : Des Etats et de leurs relations en temps de paix, par Robert PIÉDELIÈVRE , professeur agrégé à la Faculté de droit de Rennes. - Paris, Pichon, 1894, in-8°.
	Syllabaire et exercices de langage de langue arabe a l'usage des commençants, par M. B. FATAH , directeur d'école arabe-française, professeur de langue arabe du cours municipal de la ville d'Alger, officier d'Académie, 2e édition. - Alger, Ad. Jourdan, 1894.
	Traité élémentaire de législation industrielle, par Paul PIC , professeur agrégé à la Faculté de droit de Lyon.
	Union coloniale française, 9, rue Mogador, Paris. - Rapport de l'exercice 1893-1894. - Banquet colonial de 1894. - Paris, Challamel.
	DEUXIÈME PARTIE
	Action paulienne, conditions, acte à titre onéreux, tiers contractant, mauvaise foi, concert dolosif, caractères. Les créanciers à terme et les créanciers éventuels peuvent invoquer le bénéfice de l'art. 1167 C. civ. ;Dans un contrat à titre onéreux, il faut, pour donner ouverture à l'action paulienne, que le tiers contractant ait aussi agi de mauvaise foi et de concert dolosif avec le débiteur;Cette mauvaise foi et ce concert dolosif du tiers contractant ne sauraient être différents de ceux qui suffisent à engager la responsabilité du débiteur; pour l'un comme pour l'autre, la connaissance qu'ils ont pu avoir des droits des créanciers, jointe à la volonté d'y porter atteinte, sont suffisants pour caractériser la fraude qui autorise l'action paulienne. ALBEB, 7 FÉVR. 1894.
	Agent de la force publique, nationalité, conditions de nomination, garanties, voies de fait, art. 230 C. pèn. , protection, affiche, impression, jugement, cas déterminés. Les agents de police, agissant dans les cas prévus par l'art. 77 du décret du 18 juin 1811, doivent, dans les colonies aussi bien qu'en France, et quelle que soit leur nationalité, être considérés comme agents de ia force publique et à ce titre protégés par l'art. 230 C pén. L'impression et l'affiche des jugements, en dehors des cas où elles sont demandées à titre de dommages-intérêts par la partie civile, ne peuvent être ordonnées par les tribunaux de répression qu'en vertu d'un texte formel.Cass. (crim.), 8 déc. 1894.
	Ajournement, domicile du demandeur, indication insuffisante, défaut de préjudice, nullité facultative. L'indication du domicile du demandeur, exigée à peine de nullité par l'art. 61 § 1 et 4 C. pr. civ. , doit être déclarée insuffisante et comme équivalente à l'absence de toute désignation de domicile, lorsque l'exploit où elle figure, signifié dans une grande ville, porte simplement ces mots : « demeurant à Paris; »Mais, lorsque cette irrégularité n'a occasionné au défendeur aucun préjudice, il y a lieu de l'écarter, d'abord par application de l'ancienne maxime « nullité sans griefs n'opère », ensuite en vertu des dispositions de l'art. 69 de l'ordonnance du 26 septembre 1842. Alger, 13 déc. 1893.
	-Ajournement exploit, domicile, irrégularité, nullité non facultative. Si la législation algérienne a admis que les nullités d'exploit pourraient être facultatives, la faculté donnée au juge d'habiliter des actes irréguliers en la forme doit cesser d'avoir effet lorsque, de son exercice, pourrait résulter la suppression de droits essentiels impartis par la loi aux justiciables;L'exploit introductif d'instance entraînant, sauf exceptions, l'attribution de compétence, il s'ensuit qu'il est d'intérêt primordial pour le cité de n'être assigné qu'au lieu de son domicile et qu'une citation donnée à un autre lieu est entachée d'une nullité dont les juges ne peuvent le relever. Alger, 7 févr. 1894.
	Ajournement succession, héritier défendeur, tribunal compétent,lieu d'ouverture de la succession, incompétence relative, jugement, qualités, règlement, juge incompétent, nullité, appel, jugement au fond, effet dévolutif. Aux termes de l'art. 59 § C C. pr. civ. , l'héritier défendeur doit être assigné, sur les demandes intentées par les créanciers du défunt avant le partage, devant le tribunal du lieu où la succession est ouverte;Toutefois, l'incompétence qui résulte de ce texte est d'ordre purement privé, relative, et par suite elle se couvre par des défenses au fond, et ne peut être proposée pour la première fois en appel;Cet article s'applique-t-il lorsqu'il n'existe dans la succession qu'un seul héritier? (Non résolu par la Cour);Est nul le jugement dont les qualités ont été réglées par un magistrat n'ayant pas concouru audit jugement;Si le fond a été jugé par le jugement ainsi annulé, il échet, pour la juridiction d'appel, de statuer en vertu de l'effet dévolutif de l'appel. Alger, 24 févr. 1894.
	Appel, Algérie, délai, France, augmentation des distances, compétence, droits et actions nés en Algérie, cosignataires à Paris, tribunaux d'Algérie. Aux termes de l'art. 56 de l'ordonnance du 26 septembre 1842, le délai d'appel en Algérie est d'un mois, lequel délai est augmenté d'un mois pour les personnes domiciliées en France, conformément à l'art. 8 de la loi du 3 mai 1862. Ne saurait être considéré comme ayant pris naissance en Algérie, et par suite comme soumis aux dispositions de l'ordonnance du 16 avril 1843, le contrat intervenu entre un propriétaire de vins en Algérie et des tiers consignataires demeurant à Paris, qui s'engagent à vendre pour son compte à Paris le vin qu'il leur expédie. Alger, 16 juil. 1894.
	Appel, délai, computation, tardivilé, déchéance, nullité nonfacultative. Le délai pour interjeter appel est, en Algérie, aux termes do l'art. 5G de l'ordonnance du 2G septembre 1842, d'un mois à partir de la signification, soit à personne, soit au domicile réel ou d'élection ;D'après l'art. 1033 C. pr. civ. , le dies a quo et le dies ad quem ne doivent pas être compris dans ce délai ;Le moyen fondé sur la tardivité de l'appel constitue une véritable déchéance et n'est pas une nullité facultative pour le juge. Alger, 9 déc. 1893.
	Appel irrecevabilité, appel incident, effets. Lorsque l'appel principal est déclaré irrecevable, l'a pel incident doit subir le même sort. Alger, 20 juin. 1894.
	Appel jugement définitif, irrecevabilité, jugement préparatoire, jonction d'instances. L'irrecevabilité de l'appel du jugement définitif entraîne de droit l'irrecevabilité de l'appel des jugements interlocutoires ou préparatoires qui l'ont précédé ;La jonction de deux instances laisse subsister pour chacune d'elles le caractère qui lui appartient et les règles de compétence auxquelles elle est assujettie. Alger, 20 janv. 1894.
	Appel parties au litige en première instance, mise en cause,exception, partie principale, demande en revendication. L'appel doit être dirigé contre toutes les parties qui, en première instance, se trouvaient dans le litige ;Si des exceptions peuvent être admises à cette règle, elles ne sauraient s'appliquer à celle des parties qui est partie principale au procès, et en l'absence de laquelle il n'est pas possible de vider la contestation ;Sont considérées comme parties principales, dans une demande en revendication ordinaire, la partie saisie ou celle contre laquelle est dirigée la revendication. Alger, 17 févr. 1894.
	Apposition «In scellés, prétendant droit, héritier, justification, juge des référés. Celui qui justifie d'un titre apparent permettant d'admettre qu'il peut être éventuellement appelé à prendre dans une hérédité une portion quelconque, est un de ces prétendants droit que les art. 910 et 930 C. pr. civ. autorisent à requérir et l'apposition et la levée des scellés ; Il n'a pas à justifier devant le juge des référés de sa qualité et de ses droits dans la succession du de cujus. Alger, 30 jany. 1894.
	Arbitrage, compromis, délai, prorogation, forme, liquidation, art. 1007 C. pr. civ. , application. Si le délai d'un compromis est susceptible de prorogation, cette prorogation, qui n'est en réalité qu'un nouveau compromis, doit être prouvée par un acte écrit émané des parties et établissant avec certitude leur volonté de proroger les pouvoirs de l'arbitre. La règle posée par l'art. 1007 C. pr. civ. doit recevoir son application même dans le cas ou l'arbritrage est compliqué d'une liquidation, un délai indéterminé ne pouvant, en aucun cas, être accordé à l'arbitre liquidateur. Alger, 7 nov. 1893.
	Armes et munitions de guerre, détention, Mozabite hors du M'zab, autorisation. Si les Mozabites peuvent, sans avoir besoin d'autorisation, être détenteurs d'armes de guerre tant qu'ils habitent leur territoire, ce privilège n'est pas attaché à leur personne et ne les suit pas lorsqu'ils viennent se fixer dans une contrée soumise au régime civil. Alger, 27 oct. 1893.
	Armes et munitions de guerre, indigène, vente, transport, instrument, confiscation. La disposition de l'art. 5 du décret du 12 décembre 1851, aux termes de laquelle l'instrument qui a servi au transport des armes doit être confisqué, est absolue et ne comporte pas de distinction ;En conséquence, il y a lieu de prononcer la confiscation du mulet sur lequel était chargée la caisse d'armes saisie, sans qu'il y ait à rechercher si ce mulet appartenait ou non aux auteurs du délit. Alger, 13 oct. 1893.
	Art de guérir, docteur en médecine, responsabilité, art. 1383 C. civ. , restriction, acte chimique, tribunaux, pouvoir d'appréciation, preuve écrite, preuve testimoniale, juridiction pénale, admission. Les docteurs en médecine sont soumis à l'application du principe général formulé dans l'art. 1382 C. civ. et des sanctions répressifs édictées par la loi pénale ;Cette responsabilité subit toutefois une restriction légitime à raison de la présomption de capacité, conférée au docteur par son diplôme obtenu après les épreuves réglementaires ;Les tribunaux et les auteurs sont d'accord pour s'interdire la discussion de toute opération, de tout procédé, en un mot de tout acte chimique qui, bien qu'ayant pu occasionner la mort ou les blessures, ne saurait être apprécié avec compétence que par les hommes de l'art et ne constituerait pas, à leur avis, une faute lourde, une suite manifeste de l'imprudence et de l'ignorance du médecin ;La juridiction pénale, forcée d'admettre la preuve testimoniale à raison de la nature même des faits qui lui sont soumis, ne saurait cependant méconnaître la force probante des documents écrits et reconnus qui lui sont présentés, quelles que soient les contradictions verbales dont ils sont l'objet de la part de leurs auteurs. Alger, 17 mars 1894.
	Assurance terrestre, sinistre antérieur, réticence, police, nullité. La réticence sur les sinistres antérieurs n'est pas une cause de nullité de l'assurance, lorsque les sinistres ont été connus de la compagnie ou de son représentant. Alger, 22 oct. 1894.
	Autorisation maritale, droit musulman, obligation, acte à titre gratuit, vente publique d'immeubles, adjudication, demande en nullité, formes. L'assistance du mari n'est pas exigée en droit musulman, à moins que la femme ne contracte à titre gratuit;La demande en nullité d'une adjudication doit être dirigée, non contre l'adjudicataire, mais contre les créanciers saisissants et par action principale. Alger, 29 févr. 1894.
	Aveu, matière criminelle, rétractation, force probante. Au criminel, les aveux ne sauraient être admis avec trop de prudence, quand ils sont rétractés, et s'ils sont constatés dans une instruction régulière. Alger, 26 oct. 1894.
	Avoué, requête à fin de saisie-gagerie, avoué en dehors du ressort du tribunal, signature, validité. Est pleinement valable la requête à fin de saisie-gagerie signée et présentée au juge par un avoué établi dans le ressort d'un tribunal où ce juge n'a pas juridiction. Alger, 28 juin 1893.
	Bols et forêts, Algérie, chênes-liège, démasclage illicite, liber, liège, art. 196 C. for. , application. L'écorce du chène-liège se compose do deux parties bien diffé-rentes : l'écorco mère ou « liber », nécessaire à l'existence de l'arbre, et le liège, portion de l'écorce, qui est le fruit, le produit de l'arbre et, comme tel, essentiellement exploitable;C'est au liber et non au liège que s'applique la prohibition d'écorcement de l'art. 196 G. for,Trib. de Constantine, 26 mai 1393.
	Chemin de fer, tarifs, généralité, dérogation, expéditeur, droits et obligations. En matière d'exploitation de chemins de fer, les tarifs homologués par le ministre des travaux publics sont exécutoires pour et contre les compagnies, sans qu'il puisse y être dérogé par une convention formelle ou par une considération quelconque d'équité ou autre ;Le tarif général est applicable à toutes marchandises, lorsque leur transport ne rentre pas dans les clauses et conditions d'un tarif spécial, plus avantageux à l'expéditeur et demandé par lui ;Rien n'autorise à admettre que les compagnies de chemins de fer, dont l'importance du matériel est du reste réglementée administrativement, aient pour toutes les gares l'obligation de posséder des instruments de pesage pour les wagons chargés ;En supposant même qu'il en soit ainsi, une pareille obligation, susceptible peut-être d'engendrer une cause de dommages-intérêts, ne saurait toutefois en aucun cas entrainer, suit dérogation à l'application des tarifs réglementés administrativement, soit modification à des stipulations expressément consenties par les parties ;Par application du tarif spécial n° 3, l'expéditeur est, à ses risques et périls et sous réserve des vérifications toujours possibles et toujours opportunes de la compagnie, le directeur temporaire des wagons qui lui sont remis ; c'est lui qui en opère l'arrimage, le bâchage, le chargement, et c'est à lui par conséquent qu'incombe l'obligation de ne pas dépasser le poids réglementaire. Alger, 4 déc. 1893.
	Chose jugée, faillite, créanciers de la masse, demande en dommages-intérêts, juridiction civile, demande identique formée par le syndic devant la Cour d'assises, failli, acquittement, irrecevabilité. Doit être déclarée non recevable, comme violant le principe de l'autorité de la chose jugée, la demande en dommages-intérêts formée devant la juridiction civile par des créanciers de la masse contre d'autres créanciers, qu'ils accusent d'immixtion imprudente et maladroite dans la faillite de leur débiteur commun, lorsque pareille demande, intentée sous la forme de constitution de partie civile, au nom de la masse, par le syndic de la faillite contre ces mêmes créanciers, a été rejetée par l'arrêt de la Cour d'assises, __après le verdict du jury acquittant ces créanciers du chef de complicité dans la banqueroute frauduleuse de leur débiteur. Alger, 23 juin 1894.
	Chose jugée jury, acquillement, tribunal correctionnel, nouvelle poursuite, faits autrement qualifiés, recevabilité. L'art. 360 C. inst. crim. , en disposant que la personne acquittée ne pourra être accusée à raison du même fait, applique au cas d'acquittement criminel les principes généraux de la chose jugée formulés par l'art. 1351 C. civ. ; Ce texte, ni aucun autre, n'impose l'obligation, sous peine de déchéance, de poursuivre simultanément devant la Cour d'assises tous les faits ou actes délictueux unis par un rapport commun, tel que l'identité des auteurs et l'identité du but qu'ils se proposaient d'atteindre par divers actes ; En conséquence, ne saurait exciper de l'exception de chose jugée le prévenu qui, acquitté par la Cour d'assises sur l'inculpation de séquestration arbitraire avec la circonstance aggravante de torture, est poursuivi devant la juridiction correctionnelle sous l'inculpation de coups et blessures. ' ALGER, 2 NOV. 1894.
	Commissionnaire de transport, commissionnaire indirect, voiturier, garantie, responsabilité, expéditeur, action directe, choix. L'expéditeur a une action directe contre le commissionnaire, en vertu du contrat intervenu entre eux ; Il a également action contre les commissionnaires indirects et contre le voiturier, avec lesquels il n'a pas traité personnellement, pour le cas où il aurait intérêt à s'en prendre à eux, et ce, en vertu de la relation qui s'établit. par le fait de la lettre de voiture, l'expéditeur étant le mandataire du destinataire, et le commissionnaire ou voiturier le mandataire subrogé de l'expéditeur ; Le commissionnaire est responsable des faits du voiturier qu'il s'est substitué, et cette responsabilité n'est pas régie par les règles ordinaires du mandat, mais bien par l'art. 99 C. com. ; En conséquence, il ne peut pas, en cas de perte ou d'avarie des marchandises à lui confiées, se soustraire à la réparation du dom¬mage qui en est résulté, sous prétexte qu'il n'aurait commis aucune faute eu remettant cette marchandise au transporteur intermédiaire qu'il a choisi ; L'expéditeur a le droit de dirigea son action contre le commissionnaire et le voiturier ou contre le premier seulement ; Il a le droit non moins incontestable de se désister à l'égard du voiturier, sans que le commissionnaire ait qualité pour s'opposer au désistement qui ne le concerne pas. ALGER, 42 FEVR. 1894.
	Gommunauté entre époux, dissolution, acte frauduleux consenti par le mari, droits de la femme, pouvoir du juge, appréciation. Dien que le mari ait, comme administrateur de la communauté, le droit d'en disposer d'une manière presque absolue, il est cependant tenu, lors de la dissolution de celle-ci, de justifier, sinon de l'utilité ou de la légitimité, au moins de l'importance et de la réalité des dépenses et actes d'administration par lui faits ; 13 La vilité du prix d'une vente faite par le mari des biens de la communauté peut constituer, un élément de fraude dont la femme est fondée à se prévaloir, et celle-ci n'est pas liée par une transac¬tion ou un règlement de comptes intervenu entre son mari et un tiers associé de ce dernier, si les formalités ordinaires qui précèdent ou accompagnent une dissolution de société ont été inobservées, ou encore si les comptes intervenus entre eux sont inexistants, irréguliers ou inexacts ; Lorsque, pour s'avantager indirectement, lui ou un de ses parents, au préjudice de la femme, le mari fait, même par acte notarié, une vente des valeurs actives tombant dans la communauté, la femme est fondée à attaquer cet acte, soit pour fraude, soit pour simulation, au cas où, séparée de biens judiciairement, elle veut se remplir de ses droits dans la communauté; et, dans ce cas. c'est non seulement la preuve testimoniale, mais les présomptions de l'art. 1353 C. civ. qui sont admissibles; En matière de fraude accompagnée de simulation, les juges pro¬noncent comme de véritables jurés et sont, par conséquent, juges souverains de la gravité, de la précision, de la concordance des présomptions qui, en leur conscience, s'élèvent contre la sincérité des actes. ALGER, 18 OCT. 1893.
	Commune, obligation, représentant, contrat irrégulier, action de in rem verso, compétence, autorité judiciaire. S'il est vrai qu'en thèse générale une commune ne puisse être obligée que par les engagements de ses représentants légaux, con¬tractés avec l'autorisation de l'autorité supérieure, suivant des formes spécialement déterminées, il est également de principe que le maître, dont l'affaire a été gérée, a l'obligation de rembourser les dépenses utiles qui ont été faites dans son intérêt; Ce principe découle de la règle qui veut que nul ne s'enrichisse aux dépens d'autrui ; Cette règle est absolue, s'impose aux incapables eux-mêmes et, à ce titre, est applicable aux communes; En dehors d'un contrat régulier et obligatoire établi dans les formes et conditions prescrites, une commune peut se trouver, par application de l'art. 1375 C. civ. , tenue du paiement de fournitures qui lui ont été faites et dont elle a tiré profit; L'autorité judiciaire a compétence pour prononcer sur des récla¬mations se référant à ces cas, et, dans ses attributions, entre dès lors le pouvoir d'apprécier l'utilité et la nécessité de la dépense faite; Cette compétence est certaine et aucun texte n'y a dérogé en semblable matière. ALGER, 26 MAI 1894.
	Commune mixte, administrateur, attributions, actes, responsa¬bilité de la commune. Les administrateurs des communes mixtes ont toutes les attribu¬tions des maires ;En conséquence, la commune mixte est responsable des actes de ce fonctionnaire, et c'est à tort qu'elle déclinerait sa responsabilité, en objectant que les administrateurs des communes mixtes sont nommés par le gouverneur au lieu d'être choisis par le conseil de la commune. ALGER, 20 JUIN 1894.
	Compensation, dettes non liquides, pouvoir du juge. Si, dans certains cas, la compensation reconventionnelle peut être autorisée à raison de circonstances particulières de fait, telles parCOM 15Pagesexemple que la possibilité d'une prompte liquidation, en dehors de toute discussion, des sommes à compenser, il n'en est pas de même quand un délai de plusieurs mois a paru nécessaire au juge pour arriver à la détermination exacte de l'une des créances ;Quelle que soit la faveur qui s'attache aux considérations d'équité, celles-ci ne sauraient prévaloir contre les exigences formelles de la loi. ALGER, 2 NOV. 1893.
	Compétence, commerçants, acte civil, tribunaux civils. Les tribunaux civils sont compétents pour juger, même entre commerçants, les contestations nées à l'occasion d'un acte purement civil. ALGER, 7 NOV. 1891.
	Compétence, conseil de révision, question de fait, éléments de preuve,conseil de guerre, appréciation souveraine, demande en annulation, irrecevabilité. Aux termes de l'art. 73 C. just. militaire, les conseils de révision ne connaissent pas du fond des affaires ;En conséquence, ils doivent tenir pour constants les faits souverainement appréciés par les juges du conseil de guerre ;Les éléments de preuve qui ont servi de base à la déclaration de culpabilité ne peuvent, dans aucun cas, donner ouverture à annulation. C. DE REVIS. D'ALGER, 23 NOV, 1893.
	Compétence, immeubles délaissés, litre français, contestation, tribunaux musulmans, incompétence, ordre public. Les contestations concernant l'état et la nature des biens délaissés, lorsqu'ils sont possédés en vertu de titres résultant d'actes reçus par des notaires français, ou d'adjudications faites devant l'autorité judiciaire française, sont de la compétence des tribunaux français ;Les tribunaux musulmans n'ont pas qualité pour connaître de pareilles questions, quelle que puisse être leur compétence au fond sur la dévolution successorale de ces biens, et cette incompétence est d'ordre public et peut être opposée pour la première fois devant la Cour de cassation, alors même que les titres et documents sur lesquels ce moyen est fondé ont été produits devant le juge du fait. CASS. (CIV.), 20 DÉC. 1893.
	Compétence, israélites tunisiens, juridiction française, statut personnel, femme mariée, abandon, obligations du mari. , Les israélites tunisiens, protégés français, sont justiciables des tribunaux français, mais il y a lieu de leur appliquer leur statut personnel, c'est-à-dire la loi hébraïque;Cette loi oblige le mari, qui a abandonné sa femme, sans l'avoir répudiée, à fournir à celle-ci des aliments, tant qu'il n'a pas repris la vie commune. TRIB. DE DIJON, 15 DÉC. 1892.
	Compétence, judiciaire ou administrative, concession de forêt dechênes-liège, rapports des concessionnaires entre eux, gestion d'affaires, action de in rem verso, litispendance, reddition de compte, chose jugée, possessoire. pètitoire, exception dilatoire, défense au fond, excès de pouvoir, minisire, instructions aux agents forestiers, conces¬sionnaire, pourvoi, recevabilité, sursis, acte administratif, interpré¬tation, héritiers. L'autorité judiciaire est compétente pour statuer sur l'action en reddition de comptes dirigée par un concessionnaire de l'exploitation d'une forêt de chênes-liège contre son co-concessionnaire qui a géré la chose commune;Ce communiste doit compte de sa gestion, soit qu'il ait géré en vertu d'une décision judiciaire qui n'a jamais été rétractée, et qui notamment n'a pas été rétractée par un arrêt déclarant l'incompé¬tence de l'autorité judiciaire pour statuer sur l'administration de la concession commune, ou en vertu d'un quasi-contrat de gestion de l'affaire commune, soit qu'il ait profité de la chose d'autrui, ce qui le soumet à l'action de in rem verso ;Il n'y a pas litispendance entre l'instance judiciaire en reddition de comptes de la gestion passée, et l'instance administrative tendant à faire régler la jouissance de la concession pour, l'avenir;L'action en reddition de compte intentée par un communiste ne peut être repoussée par l'exception de chose jugée, fondée sur un arrêt qui a déclaré l'autorité judiciaire incompétente pour statuer sur la question do nomination d'un gérant ;Ni sur un jugement au possessoire ordonnant que le gérant de la chose commune en vertu d'un mandat judiciaire, exploitant, en fait, seul la forêt commune, soit réintégré en la possession de la chose commune dont son communiste s'était partiellement emparé par violence ;Ni sur le jugement qui valide la saisie-revendication des produits de la forêt commune dont l'un des communistes s'était violemment emparé ;L'exception fondée sur l'art. 27 C. pr. civ. , qui défend d'agir au pétitoire avant d'avoir exécuté les condamnations au possessoire, doit être proposée avant qu'il ait été conclu au rejet de la demande;Il n'y a pas excès de pouvoir de la part du ministre qui, en pré¬sence d'une décision judiciaire conférant la gestion à l'un (des con¬cessionnaires d'une forêt et d'un jugement réprouvant l'acte par lequel l'autre communiste a voulu exploiter lui-même la forêt, a ordonné aux agents forestiers de ne recevoir que les demandes du premier, présentées au nom de la collectivité. L'instruction du mi¬nistre, loin de porter atteinte au droit du concessionnaire exclu de la gestion, le reconnaît et le conserve ;Le pourvoi contre cet acte du ministre n'est pas fondé, mais il est recevable;Il n'y a pas lieu à surseoir au jugement d'une action en reddition de comptes intentée par un concessionnaire à son co-concessionnaire de l'exploitation d'une forêt de chênes-liège, pour attendre l'interprétation, par les tribunaux administratifs, des termes de la con¬cession, quand ils sont clairs et précis et quand ces tribunaux les ont déjà interprétés plusieurs fois ;Ni pour attendre la solution d'un procès, intenté par le conces¬sionnaire défendeur à l'État, en réparation du préjudice que lui causerait l'action de son communiste ;Au contraire, il y a lieu de surseoir, avant d'ordonner la reddition de comptes aux héritiers du concessionnaire demandeur, décédé avant l'arrêt sur le fond, jusqu'au jour où les tribunaux administra¬tifs auront, par voie d'interprétation, décidé si la concession n'avaitCOM 17Pagesen vue que la personne du concessionnaire, si elle est résolue par son décès, ou si elle peut être recueillie par ses héritiers;C. D'ALGER, 2 DÉC. 1892 ; CONS. D'ÉTAT, 13 JANV. 1893 ; C. D'ALGER, 12 MAI et 23 JUIN 1893.
	Compétence, musulmans, matière personnelle et mobilière, juge depaix, faillite, tribunal de commerce. Le juge de paix est le juge de droit commun entre musulmans, en ce qui touche les actions mobilières et personnelles, civiles et commerciales, aux termes de l'art. 26 du décret du 17 avril 1889;La loi sur les faillites et banqueroutes est une loi de police et de sûreté, obligeant tous ceux qui habitent le territoire, et dont l'application est du ressort exclusif des tribunaux de commerce. ALGER, 8 NOV. 1893.
	Compétence, souverain étranger, bey de Tunis, tribunaux français,incompétence, renonciation, ordre public. En vertu du principe de l'indépendance réciproque des Etats, aucun souverain ne peut être traduit devant une juridiction étran¬gère, à moins d'y avoir formellement consenti ;Ce principe n'est pas toutefois d'ordre public, et il appartient à tout souverain, dans l'intérêt duquel il a été introduit, d'y renoncer ; Mais cette renonciation doit être expresse et spéciale. PARIS, 14 DÉC. 1893.
	Compétence, Tunisie, Code pénal tunisien, Français et assimilés,non applicabilité, commissaire de police, contravention, voirie urbaine. Le Code de police tunisien du 24 septembre 1885 n'est pas appli¬cable aux Français et assimilés en Tunisie;Les commissaires de police ont, en Tunisie, compétence et qua¬lité pour la recherche et la poursuite de toutes les contraventions entrant dans la police municipale, et notamment en matière de voirie urbaine. CASS. (CRIM.), 12 JANV. 1894.
	Compétence, Tunisie, indigène tunisien non militaire ni assimilé,crime au préjudice d'un Français, conseil de guerre, incompétence. Les tribunaux criminels français, et non les conseils de guerre, sont compétents en Tunisie pour connaître, dans les limites de leur compétence respective et en conformité de la loi française, de tous crimes, délits ou contraventions commis en Tunisie par des sujets tunisiens, non militaires ni assimilés, au préjudice des français ou protégés français et des européens ou protégés des diverses puis¬sances européennes. CASS. (CRIM.), 13 JANV. 1894.
	Compétence, Tunisie, indigène tunisien non militaire ni assimilé,crime au préjudice d'un Français, conseil de guerre, incompétence. Les tribunaux criminels français, et non les conseils de guerre, sont compétents en Tunisie pour connaître, dans les limites de leur compétence respective et en conformité de la loi française, de tous crimes, délits ou contraventions commis en Tunisie par des sujets tunisiens, non militaires ni assimilés, au préjudice des français ou protégés français et des européens ou protégés des diverses puis¬sances européennes. CONS. DB GUERRE DB TUNIS, 21 MARS 1894.
	Contrà, Compétence Seuls les crimes commis en Tunisie par des Tunisiens au préjudice des Français sont de la compétence dos tribunaux français ,Mais les tribunaux tunisiens sont seuls compétents pour connaître des délits commis par un Tunisien au préjudice d'Européens. ALGER, 28 juin. 1894.
	Contrà, Compétence Seuls les crimes commis en Tunisie par des Tunisiens au préjudice des Français sont de la compétence dos tribunaux français ,Mais les tribunaux tunisiens sont seuls compétents pour connaître des délits commis par un Tunisien au préjudice d'EuropéensCASS. (CRIM.), 4 AOCT 1894.
	Contrà, Compétence Seuls les crimes commis en Tunisie par des Tunisiens au préjudice des Français sont de la compétence dos tribunaux français ,Mais les tribunaux tunisiens sont seuls compétents pour connaître des délits commis par un Tunisien au préjudice d'Européens CASS. (cura.), 9 NOV. 1894.
	Compétence Tunisie, matière immobilière, immatriculation, demande m renvoi devant le tribunal mixte, tribunal compétent, dessaisissement. Aux termes de l'art. 35 § 2 de la loi tunisienne du 12 juillet 1885, le tribunal compétent pour connaître d'une contestation relative à un immeuble doit se dessaisir et renvoyer les parties devant le tri¬bunal mixte, lorsque le défendeur, avant toute défense au fond, lise de la faculté que la loi lui donne de demander ce renvoi et justifie avoir requis l'immatriculation de l'immeuble, objet du litige, et sui¬vre sur cette réquisition. J. DE PAIX DE TUNIS, 16 SEPT. 1893.
	Compétence Tunisie, matière immobilière, Tunisien en cause, im¬meuble non immatriculé, tribunaux français, incompétence, ordre public. Les tribunaux français sont incompétents pour connaître d'un litige pendant entre parties de nationalité tunisienne au sujet d'un immeuble tunisien non immatriculé ; Cette incompétence est d'ordre public. ALGER, 9 DÉC. 1893.
	Compétence Tunisie, matière immobilière, Tunisien en cause, im¬meuble non immatriculé, tribunaux français, incompétence, ordre public. Les tribunaux français sont incompétents pour connaître d'un litige pendant entre parties de nationalité tunisienne au sujet d'un immeuble tunisien non immatriculé ; Cette incompétence est d'ordre public. ALGER, 27 JANV. 1894.
	Compétence Tunisie, procédure en vigueur en Algérie, applicabilité,droit ou action né en Tunisie. L'art. 7 de la loi du 27 mars 1883 a rendu applicables devant la juridiction française en Tunisie les règles de procédure déterminées par les lois, décrets et ordonnances en vigueur en Algérie ;Par suite, il y a lieu d'appliquer à la Tunisie l'art. 2 de l'ordon¬nance du 16 avril 1843, autorisant à assigner devant le tribunal dans le ressort duquel le droit ou l'action aura pris,naissance, alors même que le défendeur n'a en Algérie ni domicile, ni résidence. ALGER, 5 FÊVR. 1894.
	Compétence Tunisie, tribunaux français, immatriculation, sujet italien. Les tribunaux français sont seuls compétents en Tunisie pour connaître d'un litige relatif à un immeuble immatriculé soulevé par un sujet italien. ALQEN, 17 MARS 1894.
	Compétence Tunisie, tribunaux français, sujet tunisien, droits personnels et mobiliers, cession à un Européen, droits litigieux, droit musulman. i La cession à un Européen des droits personnels et mobiliers qu'un tunisien possède contre un autre tunisien, a pour résultat, lors CON 19 Pages qu'elle a été régulièrement signifiée, de donner ouverture à la com¬pétence de la juridiction française pour l'appréciation des questions contentieuses qui naissent à l'occasion de l'exercice de ces droits; Il n'est lait exception à ce principe que pour le cas où la cession est fictive et simulée, et où il est établi qu'elle a été faite dans le but unique d'obliger les défendeurs à comparaître devant une juridiction qui n'est pas leur juridiction naturelle. TRIB. DE TUNIS, 15 NOV. 1893.
	Compétence commerciale, faillite, attribution spéciale de juridiction, art, 635 C. com. , avènement de la faillite, litige antérieur. L'attribution spéciale de juridiction de l'art. 636 C. com. concerne exclusivement les litiges qui ont pour cause l'avènement de la faillite ou de la liquidation judiciaire ou leur administration ;Elle ne s'applique pas, dès lors, aux actions dérivant d'un enga¬gement antérieur, sur le sort duquel la faillite ou la liquidation judiciaire n'a pas d'influence à exercer. ALGER, 8 OCT. 1894.
	Compétence correctionnelle, Tunisie, sujet tunisien, tribunaux français, contraventions, crimes et délits. L'art. 2 du décret beylical du 2 septembre 1885 ne confère juridic¬tion aux tribunaux français en Tunisie, à rencontre des sujets tunisiens, que pour les contraventions commises par eux, ou avec leur complicité, à l'audience des magistrats ou dans les lieux où les magistrats procèdent à un acte de leurs fonctions, ou enfin pour celles commises contre l'exécution des arrêts, jugements, sentences, ordonnances ou mandats de la justice française ; Si l'art. 1er du même décret déclare que les tribunaux français connaissent des faits imputés aux sujets tunisiens, lorsqu'ils sont complices de sujets français, c'est uniquement dans le cas où il s'agit de crimes ou de délits, les contraventions restant régies par l'art, ''2 ; Cette disposition est conforme aux principes formulés dans l'art. 2 de la loi du 27 juin 1886, lequel refuse au juge français le droit de connaître de simples contraventions commises en territoire étranger, sauf les cas expressément déterminés. CASS. (crim.), 4 AOÛT 1894.
	Concession de terres domnninles, dernier concessionnaire, titre définitif de propriété, délivrance. D'après les dispositions combinées des décrets des 15 juillet 1874 et 30 septembre 1878, les titres définitifs de propriété doivent être délivrés au dernier concessionnaire régulièrement investi du droit au bail vis-à-vis de l'administration et réunissant les conditions prescrites par lesdits décrets pour devenir concessionnaire. CONS. D'ÉTAT,. 9 DÉC. 1892.
	Concession de terres domnninles, droit concédé par l'État, nature, propriété familiale,communauté légale, actif, expiration de ta cinquième année, non délivrance du litre définitif, effets. Les concessions de terres domaniales faites par l'État doivent être considérées non comme des libéralités faites dans l'intérêt exclusif du père de famille ou du conjoint survivant, mais comme des pro¬priétés familiales, soumises au même régime que les autres biens que la famille concessionnaire peut posséder;Ces concessions tombent dans l'actif de la communauté légale, aux termes de l'art. 1401 § 3 C. civ. ;A l'expiration delà cinquième année, le concessionnaire devient-il propriétaire définitif de la concession, alors même que le titre ne lui en serait pas immédiatement délivré ? (Non résolu par la Cour). ALGER, 4 AVRIL 1894.
	Confiscation, nature, décès du contrevenant, héritiers, peine, nonextinction. Si, aux termes de l'art. 2 C. instr. crim. , l'action publique, pour l'application de la peine, est éteinte par le décès du contrevenant, cette disposition n'est pas applicable lorsqu'il s'agit de poursuivre la confiscation des objets saisis dans lesquels réside la contravention ou le délit lui-même ;La confiscation est une peine do nature particulière, qui affecte la chose plutôt que la personne. ALGER, 19 AVRIL 1894.
	Conseil de guerre, compétence, Algérie, territoire militaire, crimes et délits, décret du 15 mars 1860, exception. Il résulte du texte de l'ordonnance du 26 septembre 1842 et du décret du 15 mars 1860, que la connaissance des crimes et délits commis, en Algérie, en territoire militaire, est réservée aux conseils de guerre, quelle que soit la nationalité ou la religion de l'inculpé;La seule exception apportée à ce principe, par le décret du 15 mars 1860, concerne les inculpés européens et les inculpés israélites, qui, depuis ledit décret, sont devenus justiciables des Cours d'assises et des tribunaux correctionnels, à raison des crimes et délits commis par eux en territoire militaire. CASS. (CRIM.), 1er JUIN 1893.
	Conseil de guerre, procédure, rapport du rapporteur, déposition d'untémoin, reproduction, validité. Aucun moyen de nullité ne saurait être tiré de ce que le rapport du rapporteur devant un conseil de guerre a reproduit littéralement la déposition d'un témoin régulièrement cité et notifié, et de ce que ce témoin a été entendu à l'audience. CONS. DE RÉVIS. D'ALGER, 28 oct. 1893.
	Conseil «le révision, pourvoi en nullité, jugement sur exception ou incident, irrecevabilité. 11 résulte de la combinaison des art. 123 et 144 C. just. milit. que, contrairement à ce qui a eu lieu dans le droit commun, ce n'est queCOU 21PageBpostérieurement à la décision sur le fond (qu'un pourvoi en nullité peut être formé devant le conseil de révision, soit sur les moyens d'incompétence, soit contre le jugement de toute autre exception ou de tout incident soulevé dans le cours des débats. Cons, DE révis. D'ALGER, 14 JUIN 1894.
	Contrat de mariage, immutabilité, constitution de dot, quittance, simulation, tiers, preuve, admissibilité. Si en principe, les parties qui se sont obligées dans un contrat ne sont pas recevables à alléguer, pour se faire décharger de leurs obligations, que ce contrat est entaché de simulation, les tiers intéressés sont, au contraire, admissibles à prouver, par tous les moyens autorisés par la loi, que les conventions apparentes qui leur sont opposées ne sont pas les conventions réelles des parties et sont feintes ou simulées ;Le contrat de mariage, comme tout contrat, peut être attaqué par les tiers intéressés, pour cause de simulation;Spécialement, les tiers intéressés sont recevables à prouver, par tous les moyens admis par la loi, que les énonciations du contrat do mariage relatives aux reconnaissances et quittances de dot ou d'ap¬port ne sont point conformes à la vérité et sont entachées de simu¬lation ;En cela, l'action des tiers intéressés ne tend pas à faire échec au principe de l'immutabilité des conventions matrimoniales, qu'elle n'a pas pour objet de modifier ; elle tend seulement à faire constater que les énonciations que renferment ces conventions ne sont point conformes à la réalité. ALGER, 19 MAI 1894.
	Contrat de mariage, régime dotal, principe d'inatiénabililé, effets, délivrance d'un litre exécutoire contre ta femme. Le régime dotal, avec le principe d'inaltérabilité qu'il comporte, n'a aucunement pour effet de mettre la femme dans l'impossibilité de s'obliger valablement ; Il ne saurait surtout faire obstacle au droit qu'en toute situation a le créancier de prendre contre sa débitrice un titre exécutoire dont il fera à ses risques et périls l'usage qu'il lui conviendra de faire, titre qui, d'ailleurs, n'est pas nécessairement frappé d'inefficacité par la clause de dotalité. ALGER, 9 MAI 1894.
	Cours et tribunaux Algérie, adel et bach-adel, magistrat,outrage, art. 222, 224 et 223 C. pén. Le bach-adel et l'adel, suppléants du cadi, sont des,magistrats de l'ordre judiciaire et l'aoun est un officier public chargé d'instrumenter comme huissier auprès des tribunaux musulmans de l'Algérie ;En conséquence, celui qui les outrage dans l'exercice de leurs fonctions tombe sous le coup des dispositions des art. 222, 224 et 228 C. pen. CASS. (CRIM.), 22 FÉVR. 1894.
	Courses de chevaux, Algérie, société d'encouragement, caractère, règlement, contrat entre elle et les propriétaires de chevaux,nature, tribunal civil, compétence. L'arrêté ministériel du 31 août 1859, sur les courses de chevaux,est tombé en désuétude en Algérie, depuis qu'il n'y existe plus decourses organisées par le gouvernement ;Les sociétés d'encouragement pour l'amélioration de la race che-valine sont des associations régies chacune par des règles adoptéesen assemblée générale ; l'approbation préfectorale ne fait que con-sacrer leur existence dans les termes et suivant les statuts qui lesrégissent ;En conséquence, toutes les sociétés faisant partie de la sociétéd'encouragement pour l'amélioration des races de chevaux barbes etarabes ne sont point soumises aux prescriptions contenues dansl'arrêté ministériel de 1859, mais bien à celles qu'elles ont adoptéesdans leur règlement ;Tout propriétaire qui engage son cheval pour une course, accepte,par le l'ait même de cet engagement, de se soumettre à toutes lesconditions imposées par les règlements de la société qui donne laréunion et, de son côté, celle-ci s'engage, en recevant le montantde l'entrée, à lui donner droit à la récompense promise au vain-queur ;Ce contrat, formé entre le propriétaire du cheval et la société, estun contrat à titre onéreux et non pas commutatif ;Il s'ensuit que la clause de contrat portant que les décisions duprésident et des commissaires des courses réunis en commission,seront définitives et sans appel, constitue, non pas la conditionlicite que le donateur appose valablement à sa libéralité dans uncontrat de bienfaisance unilatéral, mais une clause compromissoiresoumise aux prescriptions des art. 1003 et suiv. C. pr. CIV. L'engagement de soumettre d'avance à des arbitres toutes lesdifficultés à naître entre les parties, même à raison d'un pacte déter-miné, est nul comme ne contenant pas désignation suffisante del'objet en litige ;La sentence rendue par lesdits arbitres est également nulle et nesaurait emporter dessaisissement des tribunaux ordinaires ;Il est de jurisprudence qu'une société de courses a le droit derevendiquer les prix par elle décernés à tort ; mais cette action nesaurait être déclarée recevable qu'autant que l'attributaire du prixn'a pas, par cette attribution, été privé d'un bénéfice qu'il auraitcertainement réalisé sans cela et n'a pas été induit en des dépensesqu'il n'aurait pas faites, s'il n'avait pas été vainqueur. TRIB D'ORAN, 4 JUIN 1894.
	Culte israéllie, Algérie, consistoire départemental, caractère,établissement public, établissement de bienfaisance, synagogue, cons-truction, contestations, autorité judiciaire, compétence, président duconsistoire, qualité pour ester en justice. Dans l'état actuel de la législation algérienne, les consistoiresdépartementaux d'Algérie ne sont ni des établissements d'utilitépublique, ni des établissements publics, bien que l'art. 21 de l'ordon-nance du 9 novembre 1845 reconnaisse à l'autorité administrativeun droit de contrôle sur leur gestion financière; ils doivent êtreconsidérés comme des établissements de bienfaisance régis par deslois spéciales ; Par suite, l'autorité judiciaire est seule compétente, à l'exclusionde l'autorité administrative, pour connaître des contestations néesà l'occasion de la construction, en Algérie, d'une synagogueconsistoriale ;Le président du consistoire qui a entrepris cette construction aqualité pour ester en justice et défendre aux actions nées à l'occasionde ladite construction. TRIB. D'ORAN, 2 oct. 1894.
	Degré de Juridiction, dernier ressort, demande indéterminée,appel, rcevabilité. La compétence en premier ou en dernier ressort est déterminéepar l'importance de la contestation telle qu'elle est fixée par lademande introductive d'instance et par les conclusions signifiéesentre les parties avant le jugement définitif;Mais, lorsque la demande ou l'un des chefs de la demande ou desconclusions est indéterminé, le tribunal de première instance nepeut statuer qu'en premier ressort. Alger, 15 oct. 1894.
	Degré de Juridiction, jugement en dernier ressort, fausse qualification, effets, tribunal d'appel, incompétence, ordre public ; taux du ressort, Tunisie, matière personnelle mobilière, qualités des jugements, matière commerciale, autorité. L'incompétence des tribunaux d'appel pour statuer sur des déci- sions rendues en dernier ressort par les juridictions du premier degré est absolue et d'ordre public; En conséquence, les parties ne peuvent y renoncer par convention expresse ou tacite; elle est invoquable en tout état de cause, même sur opposition à un arrêt de défaut, ou encore quand une partie a librement consenti à l'exécution du jugement qualifié à tort en pre- mier ressort, en assistant à l'enquête et en faisant procéder à la contre-enquête ordonnée par ce jugement ; La qualification défectueuse par laquelle le juge imprime à la décision un effet que la loi lui refuse n'est pas souveraine et ne saurait modifier le droit des parties en leur imposant la charge de degrés de juridiction auxquels elles ne sont pas assujetties; En conséquence, les jugements faussement qualifiés de jugements en premier ressort n'en restent pas moins des jugements rendus en dernier ressort, s'ils ont en réalité ce caractère ; Aux termes de l'art. 4 de la loi du 27 mars 1883, le tribunal do Tunis, en matière civile et commerciale, connaît en dernier ressort des actions personnelles et mobilières jusqu'à la valeur de 3,000 fr. , et c'est le dernier état des prétentions du demandeur qui fixe le taux du premier ou du dernier ressort; Si, en matière commerciale, les qualités des jugements ne font point absolument foi des énonciations qu'elles renferment, il y a pourtant lieu de leur reconnaître l'autorité d'une preuve, ou tout au moins de présomptions on tenant lieu, alors que ces énonciations ne sont pas combattues par des preuves ou présomptions contraires. ALGER, 16 déc. 1893.
	Degré de Juridiction, réunion de plusieurs demandes inférieures chacune à1,500 fr. , appel, recevabilité, vérification d'écritures, conditions,tribunaux, pouvoir discrétionnaire. Est susceptible d'appel le jugement qui statue sur une demandeprincipale à laquelle s'est jointe ultérieurement ne demande dedommages-intérèts, alors même que ces demandes, dépassantensemble la somme de 1,500 fr. , sont respectivement inférieures àce taux et reposent sur la même cause ;Si, aux termes de l'art. 195 C. pr. CIV. les tribunaux ont un pou-voir discrétionnaire pour ordonner la vérification de la pièce dontl'écriture ou la signature est déniée, ils ne peuvent tenir cette piècepour vérifiée qu'autant qu'il est manifeste que la dénégation d'écri-ture n'est qu'un moyen dilatoire, qui n'aurait d'autre effet qued'occasionner des frais inutiles et frustratoires, alors qu'il résulted'autres circonstances, que l'écrit émane bien de celui à qui onl'attribue, qu'il existe des présomptions graves, précises et concor-dantes tendant à établir la vérité de l'acte incriminé. ALGER, 25 juill. 1894.
	Dernier ressort, fixation, assurance, paiement des primes, con- testation, montant de l'indemnité, total des primes. En cas de contestation sur le paiement des primes annuelles dues à une compagnie d'assurances, le taux du dernier ressort doit être fixé, non par le chiffre de l'indemnité assurée, mais par le total de toutes les primes stipulées pour les années restant à courir. ALGER, 22 mai 1894.
	Dernier ressort, Tunisie, demande personnelle et mobilière, jugementfaussement qualifié, demande reconventionnelle, effets, recevabilité. Aux termes de l'art. 4 de la loi du 27 mars 1883, les tribunaux tu-nisiens connaissent en dernier ressort des actions personnelles etmobilières jusqu'à la valeur de 3,000 fr. ;Lorsque la demande reconventionnelle formée par le défendeurdépasse le taux du ressort du premier degré, le tribunal ne peutconnaître- qu'en premier ressort des demandes principale et recon-ventionnelle ;Les demandes reconventionnelles sont dispensées du préliminairede conciliation et soustraites aux règles de compétence ordinaire,mais leur recevabilité n'en reste pas moins soumise à certaines con-ditions;Pour être admise, il faut que la demande reconventionnolle offreune connexité d'origine avec l'action principale, et que de plus ellelui serve de défense (art. 106 de la coutume de Paris) ;L'art. 453 C. pr. civ. déclare sujets à l'appel les jugements quali-fiés en dernier ressort, lorsqu'ils ont été rendus par des juges qui nepouvaient prononcer qu'en premier ressort. ALGER, 20 janv 1894.
	Désaveu, admissibilité, conditions, formes, dénonciation, délai. L'admissibilité de l'action en désaveu est subordonnée à troisconditions : un fait positif allégué, une faute commise, un préjudicepossible ;Aux termes de l'art. 365 C. pr. CIV. , le désaveu doit être dénoncé à toutes les parties de l'instance principale, lesquelles doiventêtre appelées dans celle de désaveu ;Aux termes de l'art. 362 C. pr. CIV. , si le désaveu est formé àl'occasion d'un jugement ayant acquis l'autorité de la chose jugée,il ne peut être reçu après la huitaine à dater du jour où le jugementdoit être réputé exécuté, aux termes de l'art. 159 du même code ;Le désaveu et sa dénonciation constituant un tout indivisible, l'unet l'autre doivent être faits dans le délai de l'art. 362 C. pr. CIV. Alger, 16 avril. 1894.
	Désistement, conditions de validité, mari et femme, signature. Il n'y a pas lieu d'admettre le désistement formé par l'une desparties, lorsque les choses ne sont plus entières entre elles;Lorsque le désistement émane des deux époux, il doit, à peine denullité, être signé par le mari et par la femme. ALGER, 4 DÉD. 1893.
	Diffamation, intention de nuire, rabbin, synagogue, publication, viande tréfa. L'intention de nuire est un élément essentiel du délit de diffama- tion; II n'y a pas intention de nuire dans le fait d'un rabbin qui annonce publiquement, en sa qualité de rabbin, dans une synagogue, que la viande débitée dans une boucherie israélite était tréfa, c'est-à-dire non abattue suivant le rite hébraïque, et par suite défendue aux Israélites ; Il est présumé avoir agi dans le but de remplir ce qu'il croyait un devoir de sa charge, plutôt que dans l'intention de nuire. ALGER, 30 DÉC. 1893.
	Diffamation, Tunisie, poursuites, délai de comparution, décret beyli-cal du 14 octobre 1884, loi du 29 juillet 1881. En Tunisie, le délai de comparution dans les poursuites pourdiffamation envers les fonctionnaires publics est fixé, en toutesmatières, à trois jours francs. ALGER, 6 avril 1894.
	Distribution par contribution, sommation de produire, pro-duction, délai, computation. Aux termes de l'art. 660 C. pr. CIV. , en matière de distributionpar contribution, les créanciers sommés doivent produire leurstitres ès mains du juge commissaire dans le mois de la sommation;Ce délai d'un mois se compte de quantième à quantième et nedoit pas être augmenté à raison des distances ;Mais si le délai pour être obéi est un jour férié, ce délai doit êtreprorogé au lendemain, aux termes de l'art. 1033 C. pr. CIV. , lequels'applique à tous les délais édictés par les lois civiles et commer-ciales ;En conséquence, n'est pas tardive la production déposée au greffele 19 mai, alors que la sommation de produire porte la date du17 avril, si le 17 et le 18 mai étaient jours fériés. TRIB. D'ALGER, 16 juill. 1891.
	Divorce, domicile conjugal, abandon absolu. L'abandon volontaire, intentionnel pt absolu du domicile conjugal, constitue une injure grave, de nature à faire prononcer le divorce entre les époux. ALGER, 24 juill. 1894.
	Divorce, droit musulman, dot, mari, action en restitution. D'après les principes du droit musulman, lorsque le divorce est prononcé aux torts du mari, la dot reste acquise à la femme et le mari ne peut pas en exiger la restitution. TRIB. de Tunis, 29 oct. 1894.
	Divorce, femme espagnole, naturalisation, défaut d'autorisation du mari, tribunaux français, compétence. La femme espagnole, naturalisée française, est fondée à demander aux tribunaux français de prononcer le divorce entre elle et son mari resté espagnol ; Le lien conjugal, déclaré rompu par le tribunal à l'égard de la femme naturalisée, continue à subsister à l'égard du mari qui a conservé sa nationalité ; Le tribunal saisi n'a pas à interpréter le décret de naturalisation, ni à s'inquiéter de savoir si la femme a obtenu cette naturalisation avec l'autorisation préalable de son mari. Alger. 2 DÉC. 1893.
	Divorce, loi musulmane, engagement par le mari de passer toutes ses nuits chez sa femme, de ne pas en prendre une autre, validité, manquement, ouverture à divorce. Les musulmans algériens, sujets français, sont régis par la loi musulmane en ce qui concerne leur statut personnel ; Est reconnu comme valable par le droit musulman l'engagement formel pris par le mari de passer toutes ses nuits chez sa femme et de ne pas en épouser une autre, sous peine de donner à sa femme le droit de se répudier elle-même ; Un simple manquement à ces engagements suffit, d'après le droit musulman, pour permettre à la femme d'obtenir le divorce. TRIB DE TUNIS, 16 juill. 1894.
	Divorce, mari italien, naturalisation, effet relatif, tribunauxfrançais, incompétence. La femme d'un italien naturalisé français ne devient pas françaiseipso jure par l'effet du décret de naturalisation de son mari ;D'autre part, aux termes de l'art. 11 C. CIV. italien, la femme docelui qui a perdu la nationalité italienne ne devient étrangère quesi elle ne continue pas à résider en Italie ;En conséquence, le conjoint italien devenu français est irreceva-ble à demander aux tribunaux français de prononcer le divorceentre lui et sa femme restée soumise à l'empire de sa loi nationale,laquelle n'admet pas le divorce. TRIB. DE NICE, 10 janv. 1894.
	Domaine de l'État, Algérie, cours d'eau, loi du 16 juin 1851, syndicat d'irrigation, transaction, obligation de faire, dommages- intérêts. La loi du 16 juin 1851 attribue à l'État, en Algérie, la propriété de tous les cours d'eau sans exception, mais sous réserve des droits des tiers ; Les syndicats d'irrigation, constitués par l'État postérieurement à cette loi, doivent respecter ces droits ; toutefois, si ces droits n'a- vaient pas été légalement constatés avant leur constitution, les syndicats doivent être appelés à les examiner et à les discuter ; Une transaction intervenue entre deux parties à un procès n'est pas opposable à une troisième partie, qui n'y a pas concouru, bien qu'elle ait été mise en cause par l'une des deux autres ; Toute obligation de faire se résout, en cas d'inexécution, par des dommages-intérêts, sans qu'il soit indispensable d'établir que cette inexécution est due à un cas de force majeure ; Il appartient à la partie qui réclame des dommages-intérêts do justifier qu'elle a été privée d'un gain : faute par elle de le faire, elle ne peut obtenir que la réparation de la perte qu'elle a subie. TRIB. DE BLIDA, 6 juin 1894.
	Domaine de l'État, Algérie, opérations du commissaire délimitateur, contesta-tion, instance, mémoire préalable. Il n'y a pas lieu de faire précéder les instances intentées par unpropriétaire contre l'État, au sujet des opérations des commissairesdélimitateurs, du dépôt d'un mémoire préalable avec pièces justifica-tives, conformément aux prescriptions du décret du 28 décembre 1855. Alger, 20 févr. 1894.
	Domaine public, Tunisie, droits de l'État, immatriculation, sebkas, rivage de la mer, marais, dunes mobiles. Aux termes de l'art. 42 de la loi du 12 juillet 1885, l'immatricu- lation ne peut jamais porter préjudice aux droits du domaine public. Le domaine public comprend en Tunisie les sebkas ou lacs salés et le rivage de la mer jusqu'aux plus hautes eaux ; Les marais et dunes mobiles n'y ont été placés ni par le décret du 24 septembre 1885, ni par aucun texte législatif en vigueur dans la Régence ; ces parties du territoire sont susceptibles de propriété privée. TRIB. de TUNIS, 9 avril 1894.
	Domaine public, Tunisie, eaux cl sources, francs bords, contestations, Européen en cause, tribunaux français, compétence, immatriculation, effets, administration, particuliers, droits acquis. Aux termes de l'art. 1er du décret beylical du 24 septembre 1885, le domaine public en Tunisie comprend les cours d'eau de toute sorte avec les terrains qui en forment les francs bords; D'après l'art. 7 du même décret, les contestations relatives au domaine public doivent être jugées par les juridictions françaises, lorsque le contestant est un Européen ou protégé d'une nation européenne ; Le tribunal a également qualité pour vérifier jusqu'où vont les francs bords des cours d'eau, sans craindre d'empiéter sur les attri- butions de l'autorité administrative, et peu importe que la demande qui lui est soumise tende à une attribution de propriété plutôt qu'à une fixation de dommages-intérêts ; L'ai t. 42 de la loi foncière tunisienne du 1er juillet 1885 déclare que l'immatriculation ne nuit jamais au domaine public, en ce sens que les parties de ce domaine, comprises dans un immeuble imma- triculé, ne sont pas assujetties aux conséquences de l'immatricula- tion et que les droits qui s'y appliquent subsistent indépendamment de toute inscription ; En vertu de l'art. 5 du décret du 24 septembre 1885, lorsque l'administration veut imposer aux particuliers des limites au domaine public, même en leur réservant leurs droits à une indemnité, elle doit recourir à un décret précédé de toutes les formalités requises par la loi ; L'art. 2 du même décret dispose que les droits privés de propriété, d'usufruit ou d'usage, légalement acquis sur les cours d'eau, les sources, abreuvoirs ou puits, antérieurement à la promulgation dudit décret, sont reconnus et maintenus tels qu'ils existent, les tribunaux restant seuls juges des contestations qui peuvent s'élever sur ces droits. RIB. DE TUNIS, 19 févr. 1894.
	Domaine public, Tunisie, place de guerre, ouvrages de défense, inalié-nabilité, imprescriptibilité. Les remparts de la ville de Tunis sont au nombre des fortifica-tions classées par le décret beylical du 16 octobre 1883 et qui ontété remises par le gouvernement tunisien à l'administration fran-çaise en vertu d'un second décret beylical du 2 septembre 1886;Aux termes de l'art. 6 du décret beylical du 24 septembre 1885,les ouvrages de défense des places de guerre ou forteresses classéesfont partie du domaine public ;D'après l'art. 3 du même décret, le domaine public est inaliénableet imprescriptible. TRIB. DE TUNIS, 11 juin 1894.
	Donation, formes, acte authentique, acceptation du donataire, sociétécommerciale, caractère, forme, nature des opérations. Les donations ne se présument pas, et, d'après les dispositionsdes art. 931 et 932 C. CIV. , elles ne peuvent résulter que d'un acteauthentique et ne produisent d'effets qu'après l'acceptation du dona-taire. Le caractère commercial d'une société résulte, non de la formeadoptée par elle, mais de la nature même des opérations qu'elle sepropose. ALGER, 24 mai 1894.
	Douanes, Algérie, textes législatifs antérieurs à la loi du 11 janvier1851, applicabilité, entrepôt réel, concessionnaire, responsabilité,dépôt salarié, faute, imprudence, négligence. Les lois, ordonnances, décrets et règlements ministériels en vi-gueur pour le service des douanes en France au moment de la pro-mulgation de la loi du 11 janvier 1851, et notamment les disposi-tions relatives à l'établissement des entrepôts réels, sont applicablesà l'Algérie ;Un concessionnaire d'entrepôt réel, substitué aux droits d'une villeet tenu de toutes les charges de l'entrepôt, doit être considérécomme un dépositaire public rémunéré par la perception d'un droitde magasinage ; En conséquence, il est responsable, sauf le cas de force majeure,des objets entreposés, aux termes des art. 1927, 1928, 1929 C. civ. En tout cas, et alors même qu'il ne serait pas responsable commedépositaire salarié, il est tenu, en vertu des art. 1382 et 1383 C. CIV. , de réparer le préjudice qu'il a causé, par sa négligence ou sonimprudence, aux propriétaires de marchandises entreposées. CASS. (REQ.), 21 juill. 1879.
	Emphytéose, conditions de formation, défense de sous-location,nature de ce droit, domaine public, droits de l'État, Algérie, sources. Il ne suffit pas qu'un bail soit à long terme pour qu'il puisse êtreconsidéré comme un bail emphytéotique; il doit posséder encoretous les caractères de l'emphytéose ;Des conditions restrictives de jouissance, notamment la défensede sous-location, sont exclusives de l'emphytéose;Le domaine public étant inaliénable, il s'ensuit que, si l'État peutautoriser dans un intérêt général l'établissement de certaines entre-prises sur les biens de ce domaine, il ne peut en aucun cas concéderun droit réel sur ledit domaine;En conséquence, l'emphytéose étant un droit réel, l'État ne peutconsentir un bail emphytéotique sur une partie quelconque dudomaine public;En Algérie, les sources font partie du domaine public. ALGER, 2 janv. 1894.
	Enzel, droits du crédi-rentier, saisie immobilière, droits du débi- rentier, cession, saisie des rentes. L'immeuble donné à enzel reste Je gage du crédi-rentier et garantit le paiement de sa rente ; Les droits du crédi-rentier sont de nature immobilière; En conséquence, la saisie des rentes organisée par les art. 636 et suivants C. pr. CIV. leur est inapplicable, et le crédi-rentier ne peut être exproprié que par voie de saisie immobilière, laquelle comporte la surenchère du sixième ; Le débi-rentier peut céder son droit sur l'immeuble, et la rente qui lui est payée par le cessionnaire constitue un simple droit mobi- lier de créance, qui peut être saisi suivant les formes du Code de procédure civile pour la saisie des rentes. TRIB. DE TUNIS, 5 août 1893.
	Enzel, Tunisie, cession par le débi-rentier, formes, crédi-rentier,refus, causes légitimes. En principe, le débi-rentier de l'enzel peut en céder à un tiers lajouissance et se dégager ainsi à l'avenir de ses obligations, à condition d'en donner avis au crédi-rentier et sans avoir besoin del'autorisation de celui-ci ;Le crédi-rentier peut refuser de reconnaître la cession, lorsque cerefus est justifié par des motifs légitimes. TRIB. DE TUNIS, 9 avril 1894.
	Étranger, contrat de mariage, Algérie, régime matrimonial,communauté légale, présomption, compétence, tribunaux français,pension alimentaire, art. 205 C. CIV. , loi du 9 mars 1891, sujetespagnol. A défaut de stipulations écrites, dans le cas de mariage contractéen France ou en Algérie par deux étrangers, les époux sont présu-més avoir adopté le régime de la communauté légale, alors qu'ilsétaient établis et domiciliés en Algérie au moment de leur union etqu'il résulte des circonstances qu'ils ont entendu fixer en Algérieun domicile matrimonial ;Les tribunaux français sont compétents pour connaître entreétrangers des obligations telles que la dette alimentaire, dont lasource est dans le droit naturel. Un sujet espagnol ne saurait se prévaloir devant eux des disposi-tions additionnelles de l'art. 205 C. civ. (art. 2 de la loi du 9 mars 1891),ces dispositions constituant une obligation purement civile, dont lebénéfice lui est refusé par la loi de son pays d'origine (art. 150 C. civ. espagnol). ALGER, 27 févr. 1894.
	Exécution des jugements, enquête, présence, ouverture de lacontre-enquête, réserves d'appel, acquiescement, présomption. Le fait de se présenter à l'enquête ordonnée par un jugementinterlocutoire, et celui de requérir l'ouverture de la contre-enquête,ne constituent pas des acquiescements à ce jugement, lorsque cesfaits se trouvent accompagnés d'expresses réserves du droit d'appelde la décision dont l'exécution est poursuivie. Alger, 3 févr. 1894.
	Exécution des peines, loi Bérenger, garanties des matières d'oret d'argent, amende et confiscation, inapplicabilité. La loi du 26 mars 1891 est inapplicable aux peines de l'amende etde la confiscation encourues pour infraction à la loi du 19 brumairean VI sur la garantie des matières d'or et d'argent. ALGER. 7 avril 1894.
	Exécution provisoire, tribunal de commerce, jugement, condi-tions de l'exécution, caution, obligation, exception. Les jugements des tribunaux de commerce sont exécutoires parprovision. Sans doute, l'art. 439 C. pr. CIV. impose à la partie qui veutexécuter le jugement par elle obtenu l'obligation de fournir caution,si elle n'en a été dispensée ;Mais cette obligation n'a lieu que dans le cas de décisions portantles condamnations pécuniaires, et non dans celui où l'exécution peutse faire sans porter atteinte à l'intérêt matériel de la partie àl'encontre de laquelle le jugement a été rendu. Alger, 23 juin 1894.
	Exequatur, décision rendue sur requête par un président de tribu-nal italien, exécution en France, procédure, formes, ajournement,requête en chambre du conseil. La demande tendant à poursuivre en France l'exécution d'une dé-cision rendue sur requête par le président d'un tribunal italien,laquelle ordonnait le séquestre d'une chose litigieuse entre un par-ticulier de nationalité italienne et l'État italien, doit être portéedevant les tribunaux français par voie d'ajournement ;Introduite par simple requête en chambre du conseil, cette de-mande est irrecevable. CASS. (REQ.), 20 nov. 1893.
	Expert, choix des parties, pouvoirs du juge, interprète, assistance. Le juge a le pouvoir de ne pas agréer l'expert choisi par les par- ties, et si celui-ci refuse son mandat, il peut le remplacer d'office ; L'expert qui parle couramment la langue arabe n'a nul besoin de recourir au ministère d'un interprète. TRIB. DE BATNA, 24 oct. 1893.
	Expert, honoraires, paiement, action solidaire contre les parties. Les experts n'ont point d'action solidaire contre les parties en cause, s'il est établi que l'expertise a été ordonnée sur la réquisition d'une seule d'entre elles et malgré l'opposition de l'autre ; Peu importe que la partie qui a résisté à l'expertise ait assisté aux opérations, pourvu qu'elle ne l'ait pas poursuivie. ALGER, 25 oct. 1893.
	Expert, juge des référés, nomination d'un seul expert, nullité relative, acquiescement tacite, demande en annulation, irrecevabilité. L'irrégularité résultant de la nomination par le juge des référés d'un seul expert n'est pas d'ordre public et peut être couverte, soit par l'acquiescement exprès ou tacite des parties, soit par l'exécution de la décision ; Il est de jurisprudence que, en semblable cas, les parties qui ont suivi sans protestation les opérations de l'expert ont par là consenti à ce qu'il opérât seul et sont irrecevables à demander pour cette cause la nullité du rapport de cet expert. ALGER, 2 juin 1894.
	Expert, matière commerciale, serment, obligation,La formalité du serment en matière d'expertise, prescrite parl'art. 305 C. pr. CIV. , est une formalité rigoureuse et indispensable,applicable aux expertises ordonnées par les tribunaux de commerce comme à celles ordonnées par les tribunaux civils, toutes les foisque les parties n'ont pas autorisé expressément le juge à en dispen-ser les experts. ALGER, 3 juill. 1893.
	Expertise, indivisibilité, tribunal, homologation, effet, taxe, obli-gation. L'expertise, de quelque façon qu'elle se comporte, reste, aprèsson exécution, un travail anonyme et solidaire, dont la rétributionne peut être évaluée qu'indirectement et ne saurait être poursuiviepar un seul des experts commis et hors la présence des autres ;En homologuant purement et simplement le travail des experts, letribunal ne confère pas à ceux-ci un titre de créance;L'obligation de faire taxer leurs honoraires, quelque voie qu'ilschoisissent pour obtenir cette taxe, est impérieusement et en toutétat de cause imposée aux experts. ALGER, 29 janv. 1894.
	Expropriation publique, Tunisie, loi du 3 mai 1841, inappli-cabilité, dépens, droit commun. La loi du 3 mai 1841 sur l'expropriation pour cause d'utilitépublique n'étant pas applicable en Tunisie, il y a lieu de s'en tenirau droit commun, spécialement sur la question des dépens;Aux termes des art. 130 et 131 C. CIV. , les juges ont un pou-voir discrétionnaire pour la répartition des dépens, lorsque lesparties succombent respectivement sur quelques chefs. TRIB. DE TUNIS, 15 janv. 1894.
	Faillite, concordai, demande en homologation, pouvoir des tribunaux consulaires. Aux termes de l'art. 515 C. com. , les tribunaux consulaires doivent refuser l'homologation d'un concordat, en cas d'inobservation des règles prescrites, ou lorsque des motifs tirés, soit de l'intérêt public, soit de l'intérêt des créanciers, paraissent de nature à empêcher ledit concordat. ALGER, 30 janv. 1894.
	Faillite, novation, art. 446 C. com. , non application. Les dispositions rigoureuses et strictes de l'art. 446 C. com. ne s'appliquent pas à la novation, qui n'a pas les effets d'un paiement et qui ne modifie en rien la situation de la faillite. Alger, 23 déc. 1893.
	Faillite, syndic, jugement rendu contre lui, créanciers de lamasse, tierce-opposition, irrecevabilité, dissidence entre les créanciers,effets. Le syndic d'une faillite en état d'union représente la masse descréanciers dans tous les incidents de la liquidation à laquelle il amission de procéder;En conséquence, les décisions judiciaires rendues contre lui ensa qualité ne peuvent être attaquées au moyen de la tierce-oppositionpar les créanciers qui font partie de ladite masse ;S'il a été jugé que, dès qu'il y a dissidence parmi les créanciersd'une faillite et contrariété d'intérêts entre eux dans un litige, lesyndic cesse d'être leur mandataire légal, cette solution ne paraîtdevoir être admise qu'autant qu'il y a véritablement rupture del'unité des intérêts que le syndic représente. ALGER, 23 juin 1894.
	Folle enchère, effets, surenchère, irrecevabilité. II n'y a pas lieu à surenchère du sixième à la suite d'une reventesur folle enchère. ALGER, 28 mai 1894.
	Frais et dépens, expert, honoraires, demande en paiement, tri-bunal de commerce, action principale, dessaisissement, incompétence,art. 60 C. pr. civ. , application. Aux termes de l'art. 442 C. pr. civ. , les tribunaux de commercene connaissent pas de l'exécution de leurs jugements ;Si cette interdiction ne va pas jusqu'à atteindre le droit nécessaireque conserve le juge de statuer sur la régularité des mesures prépa-ratoires qu'il a prescrites, elle reprend au contraire toute sa force,lorsque ces mesures préparatoires ayant produit leur effet, et, lejugement définitif étant rendu, il ne s'agit plus que de dire droitsur les prétentions de ceux que le tribunal de commerce a commisafin d'éclairer sa religion ;En conséquence, le tribunal de commerce est incompétent pourconnaître de la demande formée par un expert contre un noncommerçant en paiement de ses honoraires, lorsque ce tribunal étaitdéjà dessaisi de l'instance qui avait donné lieu à l'expertise ;Feu importe que ces honoraires aient eu pour cause une expertiseayant eu lieu à la suite d'un litige où le non commerçant était partieet qu'il avait lui-même soumis à la juridiction commerciale ;L'art. 60 C. pr. civ. ne concerne que les officiers ministériels etexclut par suite toute autre personne du bénéfice de sa disposition. Cage, Tunisie, pacte commissoire, nullité. L'art. 222 de la loi foncière tunisienne, conforme sur ce point auxprescriptions du Code civil, consacre la nullité de tout pacte com-missoire inséré dans un contrat de gage mobilier ou immobilier. ALGER, 24 janv. 1894.
	Gage, Tunisie, pacte commissoire, nullité. L'art. 222 de la loi foncière tunisienne, conforme sur ce point aux préscriptions du Code civil, consacre la nullité de tout pacte commissoire inséré dans un contrat de gage mobilier ou immobilier. TRIB. DE TUNIS, 31 oct. 1894.
	Garantie, demande formée pour la première fois en appel, irrecevabilité. La demande en garantie, quand elle ne constitue pas une défense à l'action principale, ne peut pas être formée pour la première fois en cause d'appel. Alger, 13 Dec. 1893.
	H
	Hospitalisation, Algérie, décret du 23 décembre 1874, acte administratif, demande en dommages-intérêts, irrecevabilité, incompétence, ordre public. Le décret du 23 décembre 1874 sur l'hospitalisation en Algérie constitue un acte législatif; En conséquence, il n'est, en vertu des principes du droit public, susceptible d'aucun recours et ne peut être légalement attaqué, ni par la voie directe d'une action en annulation, ni sous la forme détournée d'une instance en indemnité ; Si cet acte peut porter atteinte à certains droits ou léser certains intérêts, c'est au pouvoir dont il émane qu'il appartient d'en combler les lacunes ou d'en compléter la réglementation ; mais il n'appartient à aucune juridiction d'en modifier l'économie, spécialement en y rattachant le principe d'une indemnité que le législateur n'y a point formulée ; Cette incompétence est absolue et d'ordre public ; elle doit être soulevée d'office par le juge et avant tout examen du fond. Alger, 5 mars 1894.
	Hospitalisation, Algérie, étranger, insuffisance de ressources, répartition des dépenses, commune, département, décret du 5 octobre 1878, règles de la métropole. L'art. 28 de la loi du 30 juin 1838, dans le cas d'insuffisance des ressources prévues à l'art. 27 pour les dépenses des aliénés, a chargé de l'obligation d'y pourvoir le département auquel l'aliéné appartient, sans préjudice du concours de la commune de son domicile de secours ; Ce domicile était déterminé par le décret du 24 vendémiaire an II, titre V, dont les dispositions n'étaient pas applicables, en France, aux étrangers y résidant, lesquels ne pouvaient par suite acquérir de domicile de secours ; Le décret du 5 octobre 1878, qui a rendu applicable à l'Algérie la loi du 30 juin 1838, ne renferme aucune disposition spéciale et nouvelle relativement aux dépenses des aliénés de nationalité étrangère ; En conséquence, ces dépenses doivent être réparties et soldées conformément aux règles suivies dans la métropole, et par suite une commune ne peut être obligée d'y contribuer pour des étrangers qui n'avaient pas légalement de domicile de secours dans ladite commune. CONS. d'État, 8 déc. 1893.
	Hypothèque, ouverture de crédit, compte-courant, étendue. Il est de principe que l'hypothèque consentie pour ouverture de crédit par compte-courant ne garantit que le solde du compte arrêté réellement ou fictivement au terme fixé par l'acte d'ouverture;Si le compte a été continué, au delà de ce terme, le solde définitif n'est couvert hypothécairement que jusqu'à concurrence de la somme dont le créditeur se trouvait créancier au jour primitivement fixé pour la clôture du compte. Alger, 19 juin 1894.
	I
	Immatriculation, Tunisie, art. 35 et 37 de la loi du 1er juillet 1885, juridiction ordinaire, dessaisissement, tribunal mixte, compétence, caractère, demande au pétitoire, action possessoire, incompétence, droit commun. Aux termes de l'art. 35 de la loi foncière tunisienne du 1er juillet 1885, toute personne citée, en matière immobilière, devant la juridiction de droit commun peut, avant toute défense au fond, dessaisir cette juridiction en accomplissant les formalités nécessaires pour requérir l'immatriculation de l'immeuble;L'art. 37 do la même loi dispose que le tribunal mixte statue au fond sur toutes les contestations relatives à l'immeuble dont l'immatriculation est poursuivie, qu'il prononce l'admission ou le rejet en tout ou partie île l'immatriculation et qu'il ordonne, en cas d'immatriculation, l'inscription des droits réels dont il aura reconnu l'existence ;Les règles posées par ces deux articles sont corrélatives et les contestations dont on peut dessaisir la juridiction de droit commun, d'après l'art. 35, sont celles que le tribunal mixte peut juger conformément à l'art. 37. Le tribunal mixte ne statue jamais qu'au pétitoire et, aux termes de l'art. 37, ses décisions portent toujours sur le fond du droit et ont pour objet de déterminer d'une façon définitive la situation juridique de l'immeuble dont l'immatriculation est prononcée;Aucune loi n'a donné au tribunal mixte compétence pour statuer sur les actions possessoires qui ont pour but le règlement d'une situation de fait essentiellement temporaire et susceptible d'être modifiée postérieurement par le juge du fond;Ces questions doivent être soumises à la juridiction ordinaire, conformément aux règles du droit commun, alors même qu'elles sont relatives à un immeuble dont l'immatriculation est demandée;Ces principes s'appliquent avec une force particulière lorsqu'il s'agit de la réintégrande. TRIB. DE TUNIS, 28 MAI 1894.
	Immatriculation, Tunisie, bail à longue durée, nature de ce droit, refus d'inscription, effets, pouvoirs du tribunal mixte. Aux termes de l'art. 19 de la loi foncière du 1er juillet 1885 et de l'art. 2 du décret du 17 juillet 1888, la décision du tribunal mixte, qui prononce l'immatriculation, est le point de départ unique de la 36 propriété et des droits réels qui l'affectent, à l'exclusion de tous droits antérieurs non inscrits ; Cette règle ne fait pas obstacle à ce que le locataire fasse reconnaître par la juridiction française ses droits sur un immeuble immatriculé, bien que le bail dont il se prévaut soit antérieur à l'immatriculation, et nonobstant la décision du tribunal mixte qui a refusé de l'inscrire sur le titre; Dans le système légal applicable aux,baux portant sur des immeubles immatriculés, lequel est. en vertu de l'art. 2 de la loi du 1er juillet 1885, le droit français, le droit du preneur est purement personnel ; Il en est ainsi même pour les baux de plus d'une année, qui doivent être inscrits, pour être opposables aux tiers, aux termes de l'art. 17 de la même loi ; D'autre part, le tribunal mixte n'a pas le pouvoir de trancher les contestations relatives à des droits personnels afférents à des immeubles immatriculés. TRIU, DE TUNIS, 23 mai 1894.
	Impôts, Tunisie, fermage, nature de ce contrat,. taxe dite de leffa, suppression, taxe dite de khodors, perception, impôt des mahsoulats, distinction. Le fermage de l'impôt constitue un contrat, par lequel un gouvernement, n'ayant pas une organisation administrative suffisante pour assurer la rentrée régulière des ressources de l'Etat, charge de ce soin un particulier, moyennant un forfait ; Un semblable contrat doit, comme toute autre convention, être exécuté conformément à l'intention qu'avaient les parties au moment où se sont formés leurs accords ; La taxe dite de leffa (redevance de 6 1/4 0/0 sur la fabrication des tissus de laine), perçue autrefois à Djerba, a été supprimée par le décret beylical du 14 juin 1876, rendu avec l'approbation de la commission financière, qui exerçait à ce moment une surveillance sur le budget de la Régence dans l'intérêt de ses créanciers ; Peu importe que ce décret n'ait pas été, après l'établissement du protectorat, approuvé et promulgué par le gouvernement français, conformément aux règles du décret du 10 novembre 1884, cette formalité n'étant pas nécessaire pour un acte législatif qui avait aboli un impôt, avant l'établissement du protectorat ; La taxe de leffa n'a été établie par aucun texte législatif, et spécialement les décrets beylicaux des 9 et 13 août 1887 lui sont étrangers ; Le décret beylical du 22 décembre 1845 a décidé que le fermier des mahsoulats de Djerba toucherait des habitants de cette ville une redevance annuelle de 100,000 piastres (actuellement 60,000 fr.), qui serait répartie entre les divers propriétaires et qui remplacerait une taxe antérieurement perçue sur les dattes, millets et autres fruits et herbages ; cette redevance est désignée sous le nom de khodors; Cet impôt a été depuis longtemps distrait de l'ensemble des taxes affermées sous le nom de mahsoulats ; il a reçu une désignation distincte, et des textes législatifs ont décidé qu'il serait perçu directement au profit de l'État ; Depuis l'établissement du protectorat en Tunisie, les budgets ont toujours maintenu une complète distinction entre l'impôt des mahsoulats et celui des khodors, laquelle n'a été nullement supprimée par les décrets des 9 et 13 août 1887. TRIB. DE TUNIS, 15 JANV. 1894.
	Impôt arabe, lezma, répartition, modification, arrêté gouvernemental, légalité. L'art. 4 du sénatus-consulte du 22 avril. 1863 portant que les rentes, redevances et prestations dues à l'Etat par les détenteurs des territoires des tribus continueront à être perçues comme par le passé, jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par des décrets rendus en la forme des règlements d'administration publique, il n'appartenait pas au gouverneur général de l'Algérie, ainsi qu'il l'a fait par son arrêté du 9 septembre 1886, de modifier la répartition de l'impôt lezma établie par la décision du 18 juin 1858, et les rôles dressés en vertu dudit arrêté de 1886 sont irréguliers. CONS. n'ÉTAT, 25 mai 1894,
	Interrogatoire sur faits et articles, formes, conclusions, requête, art. 325- C. pr. civ. Est recevable la demande à fin d'interrogatoire sur faits et articles formulée dans des conclusions, l'art. 325 C. pr. civ. n'étant pas prescrit à peine de nullité, en ce qui touche la nécessité d'une requête. ALGER, 9 AVRIL 1894.
	J
	Juge de paix à compétence étendue, contravention en matière d'octroi, tribunal correctionnel, compétence respective. Aux termes de l'art. 2 du décret du 19 août 1854, en Algérie, le3 juges de paix à compétence étendue connaissent de toutes les contraventions de la compétence des tribunaux correctionnels, commises ou constatées dans leur ressort ; Aux termes des art. 32 et 34 du décret du 27 juin 1887, toutes les actions résultant des procès-verbaux en matière d'octroi et les questions qui pourront naître de la défense du prévenu sont de la compétence exclusive du tribunal correctionnel, spécialement l'opposition à la vente prévue par l'art. 32 et les demandes en revendication, en dommages-intérêts, en nullité de la saisie; Si l'art. 34 qualifie d'exclusive la compétence du tribunal correctionnel, c'est pour exclure la juridiction civile pour les questions civiles naissant des procès-verbaux, mais non pour exclure celle des juges de paix à compétence étendue en matière de contravention ; La compétence des juges de paix à compétence étendue en matière de contravention est générale, forme le droit commun, s'applique à toutes les contraventions de la compétence des tribunaux correctionnels, prévues par la loi nouvelle comme par la loi ancienne, à moins d'une dérogation formelle, non douteuse; Dès lors, toute contravention déférée aux tribunaux correctionnels l'est, par cela même, au juge de paix jugeant correctionnellement, si elle est commise ou constatée dans son ressort, le tribunal correctionnel ne devant connaître que des contraventions commises ou constatées dans un canton dont le juge de paix n'a pas la compétence étendue. ALGER, 18 OCT. 1894.
	Jugement Interlocutoire, exécution, partie la plus diligente. Il est de principe qu'en matière de décision interlocutoire, c'est à la partie la plus diligente qu'il appartient de recourir aux mesures nécessaires pour mettre la cause en état d'être définitivement jugée. ALGER, 28 AVRIL 1894.
	Jugement par défaut, exécution, procès-verbal de carence, notification au défaillant, opposition, recevabilité. Est recevable l'opposition à un jugement de défaut exécuté seulement par un procès-verbal de carence, alors même que ce procès-verbal a été notifié au défaillant et sans protestation de la part de celui-ci. ALGER, 24 JANV. 1894.
	Jugement par défaut, juridiction correctionnelle, opposition, jugement de débouté par défaut, appel, effets, pourvoi en cassation. En matière correctionnelle, lorsqu'après un premier jugement par défaut, et sur l'opposition dont il a été l'objet, est intervenu un second jugement qui a déclare l'opposition non avenue faute par l'opposant d'avoir comparu, l'appel interjeté de ce jugement de débouté s'étend nécessairement au premier jugement par défaut et saisit par conséquent la juridiction supérieure de la contestation tout entière ; Tous les jugements de débouté produisent d'ailleurs les mêmes effets, qu'ils interviennent faute par les opposants de se présenter pour soutenir leur opposition, ou qu'ils soient rendus après un nouveau débat ; les uns et les autres se confondent dès lors avec le premier jugement par défaut et l'appel qui en est interjeté remet tout en question. CASS. (CRIM.), 14 JUIN 1894,
	Jugement par défaut, opposition par exploit, assignation, constitution d'avoué, réitération dans la huitaine, expert, assistance d'un interprèle, obligation, livres de commerce, irrégularité, production en justice, matière commerciale, pouvoir du juge. L'opposition à un jugement de défaut, formée par exploit portant assignation devant le tribunal et constitution d'avoué, constitue un véritable exploit introductif qui lie immédiatement l'instance et, par suite, il n'y a pas lieu de le réitérer dans la huitaine ; Aucune disposition expresse de loi n'oblige un expert à se faire, à peine de nullité, assister d'un interprète ; Les livres des commerçants ne font foi en justice qu'autant qu'ils sont régulièrement tenus ; Toutefois, en matière commerciale, il n'est pas interdit de consulter, soit les livres obligatoires du commerçant même irrégulièrement tenus, soit même les livres auxiliaires que l'usage autorise à tenir, tels que grand-livre, livre de caisse, livre brouillard et autres, pour y rechercher des présomptions de créances ou y puiser des éléments de preuve. ALGER, 9 DÉC. 1893.
	Jugement par défaut, opposition par requête, réitération dans la huitaine, pourvoi en cassation, dessaisissement. L'opposant à un jugement de défaut par requête signifiée à avoué et non par déclaration sur le commandement n'a pas à réitérer cette opposition avec constitution d'avoué par requête dans la huitaine ; Le pourvoi en cassation formé postérieurement à l'opposition n'a pas pour effet de dessaisir le tribunal saisi de l'opposition. ALGER, 13 DÉC. 1895.
	L
	Litispendance, appel, conclusions au fond, irrecevabilité. La litispendance ne peut pas être proposée pour la première fois en appel, alors surtout que la partie qui la propose a conclu au fond devant les premiers juges. ALGER, 12 FÉVR. 1894.
	Litispendance, conditions, défense au fond, irrecevabilité, ordre public. La litispendance ne naît pas de conséquences plus ou moins directes de litiges pendants ; il faut, de plus et expressément, que les deux contestations soient identiques ; La demande en renvoi à fin de litispendance doit, à peine de nullité, être formée préalablement à toutes autres exceptions et défenses ; Cette demande, ne constituant pas une exception d'ordre public, ne saurait être proposée pour la première fois en appel. ALGER, 6 DÉC. 1893.
	Louage de choses; fermage, réduction, conditions, perte subie, évaluation. Aux termes de l'art. 1769 C. civ. , il faut, pour qu'il y ait lieu à réduction du prix des fermages, que dans la même année la moitié au moins de la récolte normale ait péri, et, en outre, que cette perte ne se trouve pas compensée par l'excédent des récoltes précédentes. Dans cette double hypothèse, la réduction du prix n'est pas encore acquise au fermier, qui peut seulement obtenir du juge une dispense provisoire de payer une partie de son prix proportionnelle à la perte subie, et qui devra, pour voir évaluer l'estimation de la remise, attendre la fin du bail, époque à laquelle il se fait ce que la loi appelle une compensation de toutes les années de jouissance ; Pour apprécier la perte subie, il convient de faire état de l'ensemble même de l'exploitation. ALGER, 13 DÉC. 1893.
	Louage de services, Tunisie, État, nomination de fonctionnaire, contrat spécial, formes, étendue d'application. L'acte par lequel l'Etat nomme un fonctionnaire à un emploi public ne saurait être assimilé à une convention par laquelle un particulier loue ses services à un autre particulier; En conséquence, les règles du contrat de louage ne peuvent être appliquées il cet acte, qui peut être révoqué par un second acte émanant de la même autorité ; Cette mesure doit être prise seulement dans les formes tracées par les règlements administratifs ; mais, moyennant l'observation de ces formes, elle ne saurait donner lieu contre l'État à aucune action en dommages-intérêts, quelles que soient les circonstances dans lesquelles elle est intervenue ; Ces principes s'appliquent, non seulement aux fonctionnaires revêtus d'une partie de l'autorité publique, mais encore aux simples employés de l'État et même à ceux des communes ; S'agissant de règles de droit public, dont l'observation est nécessaire pour le bon fonctionnement des services administratifs, il n'existe aucun motif pour en écarter l'application en Tunisie. TRIB. DE TUNIS, 9 AVRIL 1894.
	M
	Mandat, révocation, mandataire salarié, commencement d'exécution, révocation inopportune, mandant, obligations. Aux termes de l'art. 2004 C. civ. , le mandant peut révoquer ad nutum, quand bon lui semble, le mandat qu'il a donné, et, à cet égard, il n'y a point à distinguer entre le mandat gratuit et le mandat salarié, la règle étant la même pour ces deux sortes de mandats; La révocation n'est soumise à aucune forme, et peut être expresse ou simplement tacite, et, dans ce cas, elle peut résulter de faits et circonstances de la cause dont le juge a la souveraine appréciation ; Lorsque les choses sont encore entières, cette révocation efface le mandat, qui s'évanouit et est censé n'avoir jamais existé; Mais au cas où le mandat a reçu, de bonne foi, un commencement d'exécution, il en est tout autrement : le mandat n'est alors éteint que pour l'avenir et il subsiste pour tout le passé et pour les actes accomplis; Par suite, le mandant demeure tenu de toutes ses suites et il a l'obligation formelle d'indemniser le mandataire de toutes les dépenses et avances qu'il a faites pour l'exécution du mandat et du salaire que ce mandat comportait. ALGER, 8 JUIN 1894.
	Mariage, droit musulman, mariage chirar, rite malèkile, nullité, cohabitation, droit de la femme, dot coutumière, pension alimentaire, statut personnel, cadi, compétence, entretien de l'enfant, divorce, obligation du mari. Suivant le rite malékite, le mariage chirar ou par compensation est nul, avant comme après sa consommation ; S'il a été suivi de cohabitation, la femme a droit de réclamer au mari le taux le plus élevé de la dot coutumière, fixé par le cadi à défaut de dot contractuelle ; cette obligation est une peine infligée à celui qui a violé les prescriptions formelles du Coran ; La matière de la pension alimentaire, traitée en droit musulman au titre de Ja hadana, appartient au statut personnel, et, en conséquence, le cadi est compétent pour en connaitre ; En cas d'annulation d'un mariage par divorce entraînant séparation, c'est au mari qu'incombe l'obligation de pourvoir à la subsistance et à l'entretien de l'enfant né du mariage, dont la pension alimentaire est fixée par le cadi, suivant les ressources du père de famille. TAIB. DE GUELMA, 15 nov. 1893.
	N
	Nationalité, indigène musulman, statut personnel, décret du 17 avril 1889, renonciation, convention passée devant un notaire français, présomption, minorité, interprète-traducteur, assistance, obligation. Aux termes de l'art. 3 du décret du 17 avril 1889, les musulmans peuvent renoncer à leur statut personnel, et cette renonciation résulte, à moins de déclaration contraire, do la réception de la convention par un officier public français ; En conséquence, le musulman, partie à un acte reçu par un notaire français, est irrecevable à exciper d'un acte de minorité qui n'existerait qu'en droit musulman. L'assistance d'un interprète n'est requise que dans le cas où il est notoire qu'un indigène ne comprend pas la langue française. ALGER, 9 AVRIL, 1894.
	Naturalisation, Algérie, indigène musulman, statut personnel, succession, décrets des 10 septembre 1886 et 17 avril 1889, indigène domicilié en France, applicabilité. Aux termes de l'art. 1er du sénatus-consulte du 14 juillet 1865, les indigènes musulmans d'Algérie sont déclarés Français, mais continuent à être régis par la loi musulmane, à moins qu'ils ne demandent et ne soient admis à jouir des droits de citoyens français, auquel cas ils sont régis par les lois civiles et politiques de la France ; Les décrets des 10 septembre 1886 et 17 avril 1889, qui ont organisé la justice musulmane en Algérie, disposent que lus musulmans non admis à la jouissance des droits de citoyen français, continuent à être régis par leurs droits et coutumes, notamment en ce qui concerne leur statut personnel et leurs successions ; Ces décrets sont applicables aux musulmans algériens qui ont établi leur domicile en France ; Mais il n'en saurait résulter que le seul fait, par un musulman algérien, d'avoir établi son domicile en France, ait, en ce qui concerne son statut personnel et sa succession, le même effet qu'un décret de naturalisation et le soumette de plein droit à la loi française; il demeure régi par le sénatus-consulte de 1865, qui le soumet à la loi musulmane ; Cette loi, consacrée par un texte législatif, devient elle-même loi française, applicable sur le territoire continental de la France ; En conséquence, lorsqu'un musulman algérien décède en France, sa succession est régie par la loi musulmane ; Par suite, la preuve du degré de parenté des successibles peut être faite, à défaut d'actes de l'état civil, à l'aide d'actes notariés appelés freda, dressés par les cadis sur la déclaration de témoins ; La loi musulmane, en matière de succession, étant fondée sur les prescriptions du Coran, les anciens usages et les traditions, peut recevoir une interprétation variable suivant les rites auxquels appartiennent les justiciables ; Le rite malékite admet entre cousins le droit d'hérédité en faveur de la parenté féminine, à défaut de parenté masculine. TRIB. DE LA SEINE, 10 août 1893.
	Notaire, honoraires, cas non prévus par la loi, président du tribunal, appréciation, garde des minutes. La loi ayant explicitement déterminé dans quels cas des honoraires proportionnels sont dus au notaire, c'est seulement dans ces cas expressément limités que ce mode de rémunération peut avoir lieu ;Pour les autres cas non prévus au tarif, c'est à l'art. 173 dudit tarif et à une appréciation du président du tribunal, suivant la nature et les difficultés de l'acte, qu'il convient de se référer ;Dépositaire public et ayant le monopole de son ministère, le notaire, en pourvoyant à la garde des minutes, ne fait que remplir une obligation de sa fonction et qui tient essentiellement à sa qualité ;En conséquence, il n'a pas, de ce chef, de rétribution à prétendre, et la garde des minutes ne saurait être pour lui une autre source de bénéfices que celle qui résulte des expéditions qu'il a seul le droit d'en délivrer. ALGER, 29 oct. 1894.
	Notaire - honoraires, paiement, loi du 5 avril 1881 droit commun, action principale, validité. La procédure exceptionnelle, inscrite à l'art. 3 de la loi du 5 août 1881, n'est pas prescrite à peine de nullité, et rien ne met obstacleà ce qu'un notaire use des voies qui lui sont ouvertes par le droit commun et demande, par action principale, le paiement de ses débours et honoraires. ALGER, 9 AVRIL 1894.
	Notaire - honoraires, taxe, exécutoire du président du tribunal, opposition, recevabilité, pouvoir des tribunaux, actes non tarifés par la loi, honoraires, fixation, pouvoir des tribunaux. La loi du 5 août 1881 n'ayant pas fixé le délai dans lequel doit être faite l'opposition à l'exécutoire obtenu du président du tribunal par un notaire, ce délai est laissé à l'appréciation souveraine du juge, d'après les circonstances de la cause et suivant qu'il apparaît que la partie poursuivie a renoncé ou non à contester le montant de la dette, en subissant les poursuites dirigées contre elle ; On ne saurait appliquer, en matière d'exécutoire délivré à un notaire, ni le délai établi par le décret du 16 février 1807 pour l'opposition contre les exécutoires délivrés aux avoués, ni le délai fixé par le Code de procédure civile pour l'opposition contre les jugements par défaut faute de comparaître, l'exécutoire Étant un simple titre qui permet au notaire de procéder à la saisie exécution et à la saisie immobilière, en restant dépourvu du grand nombre d'effets juridiques, qui sont de l'essence des jugements; Pour les actes non tarifés par la loi, les notaires n'ont pas droit à des honoraires proportionnés aux avantages que l'une des parties peut retirer des dispositions que ces actes contiennent, et les tarifs adoptés à cet égard par les assemblées générales ou les chambres de notaires ne sauraient lier les magistrats, ceux-ci jouissant d'un pouvoir discrétionnaire d'appréciation pour fixer les honoraires dus aux notaires, à raison de ces actes, suivant leur nature, les difficultés que leur rédaction a présentées et la responsabilité qu'ils peuvent faire encourir. ALGER, 24 AVRIL 1894.
	O
	Obligation, agent général, maison de commerce, représentation. En principe, il n'est pas possible de reconnaître à une maison de commerce, qui a accrédité un agent général, le droit de se réserver d'exécuter un marché ou de ne pas l'exécuter, s'il lui convient mieux, en prenant seulement la précaution de ne pas en accuser réception ;Il n'est dû de réparation au préjudice qui résulte de l'inexécution d'une opération commerciale qu'au cas où cette opération est absolument loyale et légitime ; il ne saurait en être accordé pour le défaut de réalisation du trafic d'une marque fictive. ALGER, 4 DÉC. 1893.
	Obligation - cause illicite, maison de tolérance, bail. Le bail d'une maison de tolérance étant nul comme contraire aux bonnes moeurs, le bailleur peut expulser le locataire, en invoquant sa propre turpitude (1re espèce). Contrà. - Le propriétaire d'une maison de tolérance ne peut, sous prétexte de revendication, quand son droit do propriété n'est pas contesté, reprendre la possession d une maison louée par lui, csachant que son locataire continuerait le commerce qu'il y exerçait lui-même ; il ne peut invoquer sa propre turpitude (2e espèce). ALGER, 15 NOV, 1893
	ALGER, 9 MAI 1894.
	Opposition, jugement de défaut-congé, délai, déchéance, nulliténon facultative. Aux termes de l'art. 157 C. pr. civ. , l'opposition à un jugement de défaut-congé n'est recevable que pendant la huitaine, à compter du jour de la signification à avoué ;Il ne s'agit pas là d'une nullité de procédure facultative, mais d'une véritable déchéance, dont le juge ne peut relever celui qui l'a encourue. ALGER, 28 NOV. 1893.
	Ordre, règlement amiable, chose jugée. Aucun recours n'est ouvert contre un règlement amiable, qui a toute l'autorité de la chose jugée et que ne peuvent modifier ni les parties ni les tribunaux. ALGER, 12 FÉVR. 1894.
	P
	Pêche maritime, poursuites, commissaire de l'inscription maritime, appel, qualité, engins prohibés, confiscation. Aux termes de l'art. 19 du décret-loi des 9 janvier-7 février 1852, les poursuites en matière de pêche côtière maritime peuvent être intentées à la diligence des officiers du commissariat chargés de l'inscription maritime ; En conséquence, ces mêmes officiers ont qualité pour interjeter appel des jugements rendus en cette matière ; Ces jugements doivent ordonner la confiscation et la destruction de tous les engins et instruments de pêche prohibés, dont le délinquant est trouvé nanti hors de son domicile. ALGER, 3 FEVR. 1894.
	Pension militaire, Algérie, régiment étranger, retraite proportionnelle. Aux termes de l'art. 32 de la loi du 18 mars 1889, les sous-officiers, caporaux ou brigadiers et soldats, qui ont été maintenus sous les drapeaux comme rengagés ou commissionnés et qui comptent au moins quinze années et moins de vingt-cinq années de service, ont droit à une pension proportionnelle à la durée de leur service; Ce texte est général et s'applique à tous les sous-officiers, caporaux ou brigadiers et soldats rengagés de l'année française; Les régiments étrangers, organisés par les décrets des 16 avril 1866 et 14 décembre 1884, font partie des troupes d'infanterie de l'armée active en vertu de l'art. 3 de la loi du 13 mars 1875, modifiée par la loi du 15 décembre suivant; En conséquence, a droit à la retraite proportionnelle prévue par la loi du 18 mars 1889 un sous-officier ayant servi durant quinze ans dans un régiment à titre étranger. CONS. D'ÉTAT, 20 juill. 1894.
	Péremption d'instance, interruption, acte valable, mise au rôle, jugement de défaut. La péremption d'instance n'a pas lieu de plein droit et elle est couverte par des actes valablement faits par l'une ou l'autre des parties avant la demande en péremption ; Par actes valables, la loi entend des actes réguliers, utiles et nécessaires; elle n'exige pas qu'ils soient contradictoires et aient été signifiés ; La mise au rôle d'une cause est un acte valable dans le sens de l'art. 399 C. pr. civ. et a fortiori le jugement de défaut qui intervient à la suite de cette mise au rôle ; Ces actes couvrent la péremption encourue par le délai de trois ans, lorsqu'ils sont accomplis avant que cette, péremption soit demandée. ALGER, 28 AVRIL 1894.
	Péremption d'instance - jugement préparatoire ou interlocutoire, conditions. La péremption d'instance atteint les jugements interlocutoires ou même préparatoires, à la condition qu'ils ne contiennent aucune disposition définitive. ALGER, 18 JUIN 1894.
	Pourvoi en cassation, Algérie, matière musulmane, recevabilité, décret des 23-29 mai 1892. Le décret des 23-29 mai 1892, sur la justice musulmane en Algérie, attribuant à la Cour d'Alger le droit de réformer les décisions en dernier ressort contraires aux principes et coutumes qui régissent les indigènes musulmans, en dehors des cas où les lois françaises sont applicables, le pourvoi devant la Cour de cassation est irrecevable contre une décision définitive rendue en matière musulmane, sauf le cas réservé pour le Tell par l'art. 50 § 2 du décret de 1889. CASS. (REQ.), 6 AVRIL 1894.
	Pourvoi en cassation - Algérie, territoire de commandement, matière musulmane, non recevabilité. Les sentences en dernier ressort rendues en matière musulmane dans les territoires de commandement de l'Algérie ne sont pas susceptibles de recours en cassation. Cass. (REQ.), 15 NOV. 1893.
	CASS. (REQ.), 26 MAI 1894.
	Pourvoi en cassation - matière civile, effet non suspensif, diffamation, faitsdiffamatoires, preuve, interdiction, juridiction civile. Èn matière civile, le pourvoi eu cassation n'est pas suspensif, et cette règle ne reçoit exception que dans les cas spécialement prévus par la loi ;L'interdiction de rapporter la preuve des faits diffamatoires en ce qui concerne les simples particuliers, prononcée par l'art. 35 de la loi du 29 juillet 1881, s'applique aussi bien devant la juridiction civile, quand la partie lésée a choisi la voie de l'action en dommages-intérêts, que devant la juridiction correctionnelle. ALGER, 27 FEVR. 1894.
	Pourvoi en cassation - Tunisie, matière administrative, décret beylical du 27 novembre 1888, causes, formes. Aux termes de l'art. 5 du décret beylical du 27 novembre 1888, dans toutes les instances tendant à faire déclarer l'administration débitrice à raison des travaux qu'elle a ordonnés, le pourvoi en cassation ne peut avoir lieu, si ce n'est pour excès de pouvoir résultant de la violation des art. 3 et 4 de ce décret ; Dans ce cas, le recours peut être formé directement contre toute décision en premier ou dernier ressort, soit d'office par le ministère public, soit à la requête du résident général par le ministre de la justice; En conséquence, est irrecevable le pourvoi qui n'a été formé en cette matière, ni par le ministère public, ni par le ministre de la justice à la requête du résident général. Cass. (CIV.), 20 JUIN 1894.
	Pourvoi en révision, matière musulmane, causes limitatives, décret du 25 mai 1892, irrecevabilité. Est irrecevable le pourvoi en révision fondé sur ce fait que le jugement déféré serait nul, parce que vingt parties énumérées audit jugement n'auraient pas comparu, ni en personne, ni par mandataires. ALGER, 7 AVRIL 1894.
	Prescription, impôt foncier, Tunisie, délai, loi applicable. Les immeubles sont régis par la loi du pays où ils sont situés (art. 3 C. civ.); Il en est de même des impôts et charges publiques dont ils peuvent être grevés et des obligations imposées aux propriétaires en cette qualité; Par suite, c'est à cette même loi de décider si les annuités de l'impôt foncier sont prescriptibles, et dans quel délai ; L'établissement du protectorat français en Tunisie n'a nullement modifié, en ce qui concerne les rapports de la Tunisie et de la France, la règle de droit international posée par l'art. 3 C. civ. CASS. (CIV.), 26 JUILL. 1894.
	Prescription -Tunisie, immeuble non immatriculé, loi applicable, droit musulman, règles, possession, précarité, bonne foi, juste titre, absence, homme puissant, liens de parenté. Lorsqu'il s'agit en Tunisie d'une action immobilière portant sur des immeubles tunisiens non immatriculés, c'est l'ancien droit musulman qui est applicable ; Dans ce droit, une action non poursuivie pendant un certain temps ne peut plus être reçue par justice: c'est dans cette règle qu'on peut reconnaître quelque chose qui soit assimilable à la prescription du droit français, mais les applications qui en ont été faites , et les déductions qui en ont été tirées font de cette prescription du droit musulman une conception légale tout à fait différente de celle du droit français ; Si, en droit musulman, la prescription n'est pas autre chose qu'une sorte de paralysation de l'action, qui la rend irrecevable et sans force, par cela seul qu'elle n'a pas été exercée pendant un certain délai, il s'ensuit que ce délai ne peut partir que du jour où l'action est née, et qu'il ne peut courir que contre celui qui était libre d'agir ; On doit regarder l'action comme née dès qu'il s'est produit un fait qui a dù être nécessairement considéré par le propriétaire comme de nature à porter atteinte à ses droits ; Une possession à titre précaire n'a pas ce caractère et ne le met pas suffisamment en demeure d'agir, mais il en est autrement d'une possession abusive, illégale, de mauvaise foi : plus l'abus est flagrant, violent, éclatant, plus l'attention du propriétaire est mise en éveil, plus la nécessité d'agir est devenue évidente pour lui ; En conséquence, en droit musulman, une possession non précaire est nécessaire pour la prescription acquisitive, mais un juste titre et la bonne foi ne sont pas des conditions indispensables pour l'exercice de cette prescription ; En droit musulman, la prescription ne court pas contre l'absent: mais, en pareille matière, l'absence n'est pas à confondre avec la non présence, et on entend par absent celui qui s'est trouvé dans l'impossibilité absolue d'agir, soit parce qu'il ignorait ce qui se passait dans le pays où il avait laissé ses intérêts, soit parce que les communications entre sa résidence et ce pays étaient trop rares et trop imparfaites pour qu'il ait pu recourir à justice ; Dans le même droit, la prescription ne court pas entre parents ; Enfin, elle ne court pas au profit des puissants : mais cette règle est de droit étroit et pour qu'il y ait ouverture à son application, il faut la réalisation de deux conditions : 1° que le droit de propriété ait été violé par un fait du prince ; 2° que la victime de ce fait se soit trouvée dans une dépendance telle qu'elle n'ait pu utilement protester contre la violation. TRIB, DE TUNIS, 11 JUIN 1894.
	Presse, affiches électorales, lacération, art. 419 et 483 C. inst. crim. , loi du 29 juillet 1881, garde champêtre. La loi du 29 juillet 1881 n'a pas abrogé les art. 479 et 483 C. inst. crim. ; L'art. 479 C. inst. crim. s'applique également aux gardes champêtres. ALGER, 27 OCT. 1894.
	Presse - Tunisie, loi du 29 juillet 1881, inapplicabilité, décret beylical du. 14 octobre 1884, procédure, délais, notification des noms des témoins au prévenu. Le chapitre V do la loi du 29 juillet 1881 sur la presse n'a pas été promulgué en Tunisie L'art. 14 du décret beylical du 14 octobre 1884 dispose expressément que, sauf les modifications limitativement déterminées par ce décret, la poursuite en Tunisie, devant les tribunaux français, en matière de délits de presse, aura lieu dans les formes et délais prescrits, et devant les juridictions réglées par le Code d'instruction criminelle et la loi du 27 mars 1883, qui a organisé la juridiction française en Tunisie ; Le décret n'ayant pas reproduit les dispositions de l'art. 53 de la loi du 29 juillet 1881, il n'y a pas lieu, en matière de délit de diffamation par voie de presse commis envers un magistrat à raison de sa qualité, de notifier au prévenu les noms des témoins produits par le ministère public, préalablement à leur audition. CASS. (CRIM.), 26 AVRIL 1894.
	Privilège, bailleur, vendeur de meubles, concours, préférence. En cas de concours du privilège du bailleur avec celui du vendeur des objets mobiliers, l'art. 2102 C. civ. accorde la préférence au premier de ces privilèges. ALGER, 3 FÉVR. 1894.
	Privilège du bailleur, étendue, marchandises garnissant les lieux loués, dépôt, exception. Aux termes de l'art. 2102 C. civ. , le privilège du bailleur s'exerce sur tout ce qui garnit la maison louée et s'étend aux marchandises exposées dans un magasin pour la vente et la location ; Si une exception est faite par la jurisprudence pour les marchandises appartenant à des tiers, c'est lorsque le bailleur a connu qu'elles n'appartenaient pas à son locataire et que le tiers n'a pas consenti expressément ou tacitement à les soumettre au gage du bailleur. ALGER, 4 AVRIL 1894.
	Privilège du bailleur - objets mobiliers, vente par le syndic, frais de justice, honoraires du syndic, rang des privilèges. Le privilège du bailleur s'exerce sur les meubles garnissant les lieux loués ou sur le prix en provenant; Le syndic d'une faillite, qui saisit des objets mobiliers pour les faire vendre afin de liquider la niasse, conserve au bailleur son privilège, sans que celui-ci soit obligé de recourir à la saisie-revendication ; Du reste, le débiteur étant dessaisi de l'administration et de la disposition de ses biens, et de leur côté les créanciers ne pouvant agir individuellement et directement contre lui, leurs droits sont sauvegardés par la gestion que la loi confère aux syndics ; Si le privilège des frais de justice doit primer celui du bailleur, il faut distinguer entre les frais qui ont profité au bailleur et ceux qui ne lui ont pas profité, les premiers seuls devant passer avant lui ; Les seuls frais de justice qui peuvent être considérés comme ayant profité au bailleur sont ceux faits pour la conservation et la vente des meubles garnissant les lieux loués; Le privilège du bailleur prime même les frais d'inventaire et les honoraires du syndic. ALGER, 27 FÉVR. 1894.
	Un acte de cadi déposé chez un notaire français antérieurement à la délivrance d'un titre administratif, par application des dispositions de la loi du 26 juillet 1873, ne peut être opposé à ce dernier titre, lorsque le dépôt n'a pas été fait par les parties contractantes si l'acte est synallagmatique, ou par celle des parties qui s'engage si l'acte est unilatéral ; Un arrêt de la Cour d'Alger, statuant en matière musulmane sur l'appel d'un jugement de cadi, ne peut être considéré comme constituant un titre français; La prescription alléguée par l'une des parties en cause ne saurait être examinée, si les faits de possession sur lesquels elle s'appuie ne sont pas offerts en preuve. Trib. b'Alger, 22 déc. 1893.
	Propriété Algérie, loi du 26 juillet 1873, titre définitif, droits réels antérieurs, déchéance, recoures contre le propriétaire, action de in rem verso. Aux termes de l'art. 3 de la loi du 26 juillet 1873, les titres de propriété délivrés en vertu de cette loi forment, après leur transcription, le point de départ unique de la propriété, à l'exclusion de tous autres, et aucun droit réel ne peut exister sur les immeubles qui en font l'objet au profit d'anciens propriétaires ; Mais celui qui a été privé par cette voie légale du droit réel qu'il possédait a droit à une indemnité de dépossession contre le nouveau propriétaire qui s'est enrichi à ses dépens. Alger, 6 déc. 1893.
	Propriété Algérie, loi du 26 juillet 1873, titre provisoire, contestation, instance domaniale, décret du 18 décembre 1855, mémoire préalable; titre français, jugement ou arrêt musulman, acte notarié, promesse de vente, opérations du commissaire-enquê-teur; sénatus-consulte du 22 avril 1863, réseroc des biens melk et beylik, revendication, déchéance. L'action ou l'intervention ayant pour but, dans les termes de l'art. 18 de la loi du 26 juillet 1873, de contester les opérations du commissaire-enquêteur et les attributions, purement indicatives de propriété, faites à titre provisoire, sur le vu de ces opérations, par le service des domaines au profit de l'État, ne sont pas soumises à la formalité du mémoire préalable prescrit par le décret du 18 décembre 1855 sur les instances domaniales;Un arrêt de la chambre des appels entre musulmans, alors même qu'il statue sur le fond du droit, et, a fortiori, s'il ne statue que sur des questions de compétence ou de recevabilité d'action, ne constitue pas, dans le sens de la loi du 28 juillet 1873, un titre français ayant pour effet de soustraire l'immeuble, objet de cet arrêt, aux opérations du commissaire-enquêteur; - Un semblable arrêt, ainsi que les décisions musulmanes antérieures, peuvent seulement être retenus à titre de documents et comme éléments d'appréciation des droits des parties;Un acte notarié, contenant promesse de vente par un musulman à un Européen et dans lequel il est stipulé que ce dernier ne sera propriétaire qu'à partir de la réalisation de la promesse, ne constitue pas un titre français, ayant pour effet d'affranchir l'immeuble des opérations de la loi du 26 juillet 1873, soit pour le promettant qui50n'a pu se créer un titre à lui-même, soit pour le bénéficiaire de la promesse, tant que celle-ci n'a pas été réalisée;La réserve de la propriété des biens melk et du beylick au profit des particuliers et de l'État, contenue en l'art. 5 du senatus-consulte du 22 avril 1863, ne permet pas de déclarer déchus de leurs droits et actions les revendiquants à titre melk ou beylick, qui n'ont pas revendiqué au cours des opérations du sénatus-consulte. Aloeh, 4 avril 1894.
	Propriété Algérie, propriété individuelle, constatation et constitution, loi du 26 juillet 1873, application, point de départ, tribunal civil, compétence. Le tribunal civil est compétent pour juger les réclamations portant uniquement sur la délimitation et le classement faits par le commissaire délimitateur, toutes questions de propriété entre indigènes demeurant réservées ; Les dispositions de la loi du 26 juillet 1873 sur la constatation de la propriété individuelle en territoire de propriété privée et sa constitution en territoire de propriété collective ne régissent la tribu qu'après arrêté du gouverneur général homologuant ces opérations, qu'après autres arrêtés du même gouverneur soumettant la tribu, ainsi délimitée et répartie, aux opérations de ladite loi et nommant, pour y procéder, un commissaire-enquêteur. Alors, mais alors seulement, il est procédé, pour les terres classées comme de propriété privée, à la reconnaissance par voie de constatation, avec recours aux tribunaux ordinaires, de la propriété individuelle (autre que celle résultant de titres administratif, judiciaire ou notarié, français) au profit de tous ayants droit, d'après les règles du chapitre 1er, titre II de la loi du 26 juillet 1873, - et procédé, pour les terres classées comme de propriété collective, à la constitution de la propriété individuelle, par voie de répartition purement administrative, entre les membres de la tribu, exclusivement à tous autres (les droits du domaine de l'État, dos douars, - quant à leurs communaux, - du domaine public, préalablement sauvegardés), d'après les règles du chapitre 2 du même titre de ladite loi de 1873 (nos 6, 7, 8, 48 de l'instruction du 1er février 1888 ; instruction du 13 novembre 1890; décrets de 1887 et de 1890). Alger, 16 juill. 1894.
	Propriété Algérie, titre français, jugement musulman. La francisation d'un immeuble ne peut résulter que d'un acte judiciaire, notarié ou administratif, passé en la forme française ; Ne peuvent produire cet effet les actes émanant d'un tribunal indigène et transmettant tout ou partie d'une propriété immobilière d'un propriétaire indigène à un autre indigène : En conséquence, le commissaire-enquêteur a qualitéet compétence pour comprendre cet immeuble dans ses opérations. Alger, 28 mai 1894.
	Propriété Algérie, titre français, loi du 26 juillet 1873, inappli-cabilité, demande en licitation, recevabilité, propriétaire, qualité, justification. L'immeuble dont la propriété est établie par litre français, soit administratif, soit judiciaire, soit notarié, n'est astreint à aucune des opérations de la loi du 26 juillet 1873 ;En conséquence, les opérations et les déchéances de ladite loi ne sont, en aucun cas, opposables au propriétaire, musulman ou français, de cet immeuble ; elles concernent uniquement les immeubles restés musulmans, c'est-à-dire ceux dont la propriété n'est pas constatée par litre français;Une demande en licitation, supposant nécessairement dans la personne de son auteur la qualité, sinon incontestée du moins incontestable de copropriétaire de l'immeuble à liciter, le poursuivant doit, pour être recevable à engager cette procédure, justifier avant tout de ladite qualité. Alges, 6 déc. 1893.
	Propriété Algérie, vente d'immeuble, actes suceessifs, art. 16 dela loi du 16 juin 1851, titre musulman, titre français, transcription, conflit, domanialité de l'immeuble, titres français antérieurs ; loi du 26 juillet 1S73, non-rétroactivité. Sous l'empire de la loi du 16 juillet 1851 et aux termes de l'art. 16 de cette même loi, une vente d'immeubles conclue, sans fraude, entre musulmans et conformément à la loi musulmane, est opposable aux tiers, bien que non transcrite ;Il en est ainsi alors même que l'immeuble vendu serait d'origine domaniale ou qu'il aurait fait l'objet d'une concession administrative ou d'un acte notarié antérieur ;La loi du 26 juillet 1873 qui a posé le principe que la terre, ayant fait l'objet d'un titre français, est, au point de vue de la transmission contractuelle, régie par la loi française, n'a disposé que pour l'avenir et n'a pu porter atteinte à des droits acquis. Cass. (civ.), 8 mai 1894.
	Propriéte rite abadite, confédération mozabite, étranger, dissident, acquisition, défense. Les abadites se considèrent comme pratiquant le seul rite orthodoxe de la religion musulmane, et, à ce titre et pour sauvegarder la pureté de leur foi, la loi civile n'étant que l'émanation de la loi religieuse, ils ont toujours pris le soin jaloux d'éloigner de la seblca du M'zab tous les dissidents malékites, hanéfites ou autres, et notamment de leur interdire d'acquérir des immeubles dans les sept villes qui composent la confédération mozabite ;Si les sept villes du M'zab constituant cette confédération sont unies par une croyance commune et si, au cours de leurs annales, elles se sont associées souvent pour repousser des invasions étrangères, aussi bien pour conserver leur religion que pour assurer leur indépendance, elles ont été, sur des questions secondaires d'influence politique ou de prépondérance commerciale, presque toujours en état de rivalité et de guerre ;Cette situation de fait a amené chacune des villes de la sebka à fermer ses portes à l'intrusion des citoyens des villes rivales et notamment à leur interdire, presque au même titre que s'ils avaient été des étrangers ou des dissidents, la faculté de devenir des propriétaires dans ses murs ; en outre, la superficie de chaque oasis particulière étant limitée, on pouvait craindre que, par l'infiltration étrangère, les nouveaux venus ne vinssent contrebalancer par leur nombre la population autochtone et que les dissensions locales ne trouvassent ainsi dans ce mélange un élément nouveau ;Ces préoccupations ont déterminé, dès le X. V1IIe siècle, les autorités de la ville de Beni-Isguen à rédiger un acte en vertu duquelles dissidents, devenus subrepticement propriétaires dans leur cité, doivent être immédiatement dépossédés de leurs immeubles dont, après vente aux enchères publiques, le prix leur est remis ;Ces mesures ont été appliquées par analogie à tout individu, même pratiquant le rite abadite, mais non investi du droit rie cité, la terre ne pouvant appartenir en principe qu'à celui qui est appelé à la défendre par l'épée ou par la lance. Alger, 7 avril 1894.
	Propriété industrielle, brevet, découverte nouvelle, publicité, mise en vente de l'objet, présomption, invention, exécution. Aux termes de l'art. 30 de la loi du 5 juillet 1844, est nul et de nul effet le brevet, si la découverte ou l'application n'est pas nouvelle ;D'après l'art. 34 de la loi précitée, n'est pas réputée nouvelle toute découverte qui, antérieurement au dépôt de la demande, aura reçu une publicité suffisante pour pouvoir être exécutée;La loi n'ayant pas défini les caractères légaux de la publicité antérieure à laquelle la nullité du brevet est attachée, admet par cela même tous les modes de divulgation ;La mise en vente de l'objet breveté et son emploi constituent une publicité suffisante pour que l'invention puisse être exécutée. Alger, 13 déc. 1893.
	Protectorat, Tunisie, indigène israélite, protégé français, statut personnel, droit rabbinique, application, fille, mariage, dot, hérédité paternelle. Les inscriptions sur les registres des nationalités ne forment pas des actes devant être crus pour toutes leurs énonciations jusqu'à preuve contraire ;L'ordonnance de. 1785, relative au droit de protection des consuls dans les échelles du Levant, fait deux catégories des personnes qui peuvent être protégées : dans la première sont comprises les personnes qui ont un droit acquis à cette protection, tels que les prêtres-missionnaires, les religieux, etc. la seconde comprend les personnes qui sont protégées à titre gracieux, sans aucun droit à la protection, et, pour cette catégorie, il est recommandé aux consuls de ne délivrer des lettres de protection que dans un intérêt réel pour le commerce ou pour la nation ;Le protégé français se trouve soumis à la juridiction civile consulaire et à toutes les formes de procéder en vigueur devant cette juridiction, comme à tous les recours qui peuvent être portés en France, soit en appel, soit en cassation, comme le serait le Français lui-même; mais il ne change pas pour cela de nationalité : la protection française ne le dénationalise pas; il demeure étranger, et, lorsqu'il s'agit d'apprécier les actes qu'il a passés par sa capacité personnelle, en règle générale, ce sont les lois de son pays qu'il faut consulter et appliquer, et non les lois françaises, si celles-ci contiennent des dispositions contraires ;En conséquence, c'est la loi hébraïque qui sera applicable, dans les questions d'état, de capacité ou de transmission de propriété par voie de 'succession, quand il s'agit d'un protégé israélite ;Suivant les prescriptions de cette loi, la fille qui contracte mariage perd tout droit à l'hérédité paternelle et ne peut garder que le montant de la dot à elle constituée. Trib. de Sousse, 28 juin 1894.
	Q
	R
	Règlement de juges, tribunal civil, tribunal de commerce, ressortissants de la même cour d'appel, Cour de cassation, incompétence. La Cour do cassation est incompétente pour connaître du règlement déjugés entre un tribunal civil et un tribunal de commerce ressortissants de la même Cour d'appel. Cass. (req.), 20 déc. 1893.
	Responsabilité, matière administrative, État, fonctionnaire, art. 1384 G. civ. , inapplicabilité, faute, administrative ; appel, effet sms- pensif, avoué, ministère non obligatoire. Les rapports de l'État avec ses fonctionnaires ne sauraient être assimilés à ceux d'un commettant avec ses préposés ; Dès lors, lorsque l'État agit comme puissance publique, les règles tracées par l'art. 1384 C. civ. ne lui sont pas applicables, relativement à la responsabilité que peuvent lui faire encourir les fautes de ses employés ; L'État est responsable de la faute dite administrative, qui est commise par l'agent dans l'exercice de ses fonctions et qui peut être considérée cumme un acte de l'administration elle-même; Mais cette responsabilité cesse, lorsque le fonctionnaire commet un acte arbitraire en dérogeant aux pouvoirs qui lui ont été conférés ; En matière administrative, l'appel est toujours suspensif,aux termes de l'art. 5 du décret du 14 novembre 1888 ; D'après le même décret, le ministère des défenseurs n'est pas obligatoire dans cette matière. Trib, de Tunis, 9 avril 1894.
	Resposabilité patron, étendue, surveillance. Si rigoureusement appliquée que soit la responsabilité des patrons, elle ne saurait aller jusqu'à leur imposer l'obligation de surveiller à tous les instants des ouvriers qu'ils emploient à des travaux de leur compétence. Alger, 7 mars 1894. V. Art de guérir. - Commune mixte. - Connaissement. -Douanes.
	Révision, jugement en matière musulmane, société, matière personnelle et mobilière, pourvoi, irrecevabilité. Est limitative et doit être interprétée strictement la disposition de. l'art. 52 du décret du 25 mai 1892, aux termes de laquelle les jugements en dernier ressort, contraires au principe du droit musulman, en ce qui concerne le statut personnel, les successions et les immeubles non francisés, peuvent seuls être soumis à la révision ; En conséquence, est irrecevable le pourvoi formé dans une instance qui a pour but la liquidation d'une société commerciale. Alger, 29 janv. 1894.
	S
	Saisie-arrèt. acte conservatoire, caractère, jugement de validité, titre, énonciations. Il est généralement admis que la saisie-arrêt garde son caractère d'acte conservatoire, non seulement jusqu'à la demande en validité, mais même jusqu'au jour du jugement de validité; ce n'est qu'à partir de ce jugement, qui confère au créancier saisissant un droit de main-mise sur les deniers arrêtés, que la saisie-arrêt revêt réellement le caractère d'acte d'exécution ; la demande en validité n'a jusque-là d'autre but et d'autre objet que de satisfaire aux prescriptions de l'art. 563 C. pr. civ. , qui en exige l'introduction dans la huitaine de la saisie, à peine de nullité : Le titre qui sert de base à cet acte conservatoire n'a pas besoin d'être signifié ; à lui ne s'appliquent pas les dispositions de l'art. 147 C. pr. civ. , non plus que l'obligation pour le créancier saisissant de donner copie de son titre en tête de son exploit de demande ; A cet égard, l'art. 559 G. pr. civ. veut seulement que le titre y soit énoncé de façon à ce qu'aucun doute ne puisse exister dans l'esprit du saisi sur la réalité du titre en vertu duquel on agit. Alger, 13 août 1894.
	Saisie-exécution, revendication, preuves de propriété, défaut de justification, nullité. La prescription de l'art. 608 C. pr. civ. , qui veut que la demande en revendication énonce les preuves de propriété, à peine de nullité, doit toujours être sérieusement observée, et il y a lieu de l'exiger d'une façon particulièrement rigoureuse en Algérie. Algeb, 4 déc. 1893.
	Saisie Immobilière, cahier des charges, dire, délai, déchéance, appel, irrecevabilité. Aux termes de l'art. 694 § 2 C. pr. civ. , le poursuivant, la partie saisie et les créanciers inscrits sont tenus, trois jours au plus tard avant la publication du cahier des charges, à la suite de la mise à prix, d'y faire insérer leurs dires et observations ayant pour objet d'introduire des modifications dans ledit cahier, et,'' aux termes de l'art. 695, le tribunal, au jour fixé par la sommation faite au saisi et aux créanciers, statue sur les dires et observations dont s'agit; Le délai ci-dessus spécifié est un délai de rigueur, et si, d'une part, celui qui propose les modifications doit faire statuer sur elles dans ce délai, il est non moins certain, par contre, que celui qui en demande le rejet doit le faire au plus tard, à l'audience même où l'affaire est portée ; Notamment, en ce qui concerne le saisi, la sommation qui lui a été faite l'assujettit impérieusement à produire au jour indiqué ses objections et ses critiques et, s'il ne le fait pas, il ne peut plus, par la voie de l'appel, soulever un débat dont il s'est désintéressé devant le juge du premier degré. Alger, 27 sept. 1894.
	Saisie Immobilière commandement, titre, défaut de notification, nullité facultative. Le défaut de notification du titre, qui sert de base aux poursuites de saisie immobilière, est une nullité substantielle, qui peut être proposée en tout état de cause, et qui ne saurait dépendre du pouvoir facultatif que l'ordonnance de 1842 attribue au magistrat algérien. Alger, 18 juin 1894.
	Saisie Immobilière conversion, avoué, pouvoir, formes. L'avoué constitué par un saisi dans une poursuite en expropriation forcée peut, en principe, sans pouvoir spécial, en vertu du mandat dont il est investi, consentir à la conversion de la saisie en vente volontaire; L'art. 745 C. pr. civ. n'exige, pour la validité de cette conversion, qu'une simple requête présentée au tribunal et signée par les avoués de toutes les parties. Cass. (req.), 17 oct. 1894.
	Saisie Immobilière défaut de notification, affaire en état, titre exécutoire, connaissance certaine, effet, héritier. De la combinaison des art. 342 et 703 C. pr. civ. , il ressort que le jugement d'une affaire ne peut être retardé, lorsque celle-ci est en état ;En matière de saisie immobilière, l'affaire est réputée en état lorsque tous les actes préalables à l'adjudication ont été faits;Lorsque le titre en vertu duquel le saisissant a procédé n'a pas été notifié par lui aux héritiers, ainsi que l'exige l'art. 878 C. pr. civ. , il est rationne] de décider que cette notification cesse d'être obligatoire, lorsqu'il résulte d'autres actes que le titre était connu des héritiers, pourvu que cette connaissance soit incontestable. Alger, 3 janv. 1894.
	Saisie Immobilière folle enchère, poursuite, bordereau de collocation, signification, jugement d'adjudication, seconde grosse, caractère, titre exécutoire. Si, aux termes de l'art. 735 C. pr. civ. , lorsque la folle enchère est poursuivie après la délivrance du jugement d'adjudication, le poursuivant doit signifier au fol enchérisseur son bordereau de collocation avec commandement, il ne saurait en être ainsi alors que, la délivrance des bordereaux étant encore lointaine, il s'agit de ramener l'adjudicataire à l'exécution d'une clause formelle du cahier des charges, indépendante de la délivrance des bordereaux et antérieure à cette délivrance. En pareil cas, c'est eu vertu du jugement d'adjudication lui-même. formant titre exécutoire aux mains du poursuivant, que ce dernier doit agir et signifier le commandement préalable à toute poursuite de revente sur folle enchère ; La grosse délivrée au poursuivant par le greffier no constitue pas en réalité une seconde grosse destinée à suppléer au défaut de la première, mais un titre exécutoire indépendant de la grosse que l'adjudicataire s'est fait délivrer en vue de la purge. Cass. (req.), 30 oct. 1893.
	Saisie Immobilière intervention incidente, revendication, demande endistraction, conclusions à fin de dommages-intérêts, arrêt de défaut, non-opposition. L'intervention incidente au cours d'une instance en saisie immobilière, ayant pour cause une revendication de l'immeuble saisi, constitue une demande en distraction, et les conclusions à fin de dommages-intérêts qui l'accompagnent ne sauraient lui enlever ce caractère ;Les arrêts rendus par défaut en matière d'incident de saisie immobilière ne sont pas susceptibles d'opposition. Alger, 13 déc. 1893.
	Saisie Immobilière procès-verbal de saisie, transcription, aliénation postérieure, nullité, saisissant, créancier hypothécaire. La nullité, édictée par l'art. 686 C. pr. civ. , qui frappe l'aliénation faite par la partie saisie des immeubles saisis postérieurement à la transcription de la saisie, n'est établie qu'en faveur du saisissant et des créanciers hypothécaires, et non en faveur de l'acquéreur. Alger, 7 mars 1894.
	Saisie Immobilière transcription, Crédit foncier, commandement antérieurement transcrit, refus de transcrire, demande en subrogation, recevabilité. La procédure d'expropriation particulière au Crédit foncier est. régie par le droit commun, toutes les fois qu'il n'y est pas dérogé spécialement par le décret du 18 février 1852 ; Aucun texte no s'oppose à ce que, conformément à l'art. 722 C. pr. civ. , les poursuites commencées par la Crédit foncier, et abandonnées par cette société, soient continuées par le créancier inscrit ; Toutefois, les poursuites ne peuvent être continuées qu'en suivant la forme de la procédure civile ordinaire. Thib. de Tizi-Ouzou, 20 oct. 1894.
	Saisie Immobilière Tunisie, art. 728 C. pr. civ. , déchéance, sommationd'assister à la lecture du cahier des charges, défaut de traduction en arabe, nullité facultative. La déchéance de l'art. 728 C. pr. civ. ne saurait être encourue que par ceux qui ont été régulièrement sommés d'assister à la lecture du cahier des charges ;Le défaut de traduction en langue arabe est une omission de nature à vicier la validité de la sommation d'assister à la lecture du cahier des charges ;Il n'importe que la signification ait eu lieu dans un pays où on parle le turc et non l'arabe ; En admettant que la nullité qui résulte de cette omission soit fa-cultative pour le juge, elle ne saurait être rejetée dès lors qu'il n'est pas démontré qu'en fait l'omission n'a pas été de nature à empêcher l'intéressé do prendre connaissance du contenu de l'exploit, soit parce qu'il était suffisamment lettré, soit pour toute autre cause. Trib. de Tunis, 25 oct. 1893.
	Saisie Immobilière Tunisie, demande en distraction, art. 728 C. pr. civ. ,continuation des poursuites, décret beylïcal du 76 mars 1892, pouvoirs du juge. La déchéance de l'art. 72S C. pr. civ. n'est pas applicable aux demandes en distraction ;S'il a été jugé qu'en l'état de la propriété foncière non immatriculée en Tunisie, l'action en revendication n'arrête pas nécessairement la procédure de saisie immobilière et que l'art. 727 C. pr. civ. n'est pas applicable dans la régence, on ne saurait toutefois admettre le créancier à poursuivre sa procédure, nonobstant une action en revendication, et à ses risques et périls, que s'il justifie qu'il a de sérieuses raisons pour croire et faire admettre que l'immeuble sur lequel porte l'exécution qu'il tente est bien la propriété de son débiteur ;En outre, depuis le décret beylical du 16 mars 1892 et aux termes de son art. 3, le tribunal a le droit de subordonner d'office la vente à l'immatriculation préalable, si le titre ne lui a pas été produit avant l'adjudication ou s'il apprécie que le titre produit n'est pas suffisant. Trib. de Tunis, 10 janv. 1894.
	Saisie Immobilière Tunisie, immeuble non immatriculé, défaut d'orga-nisation, conséquences. La situation dans laquelle se trouve la propriété immobilière non immatriculée en Tunisie y rend sans application possible un grand nombre de dispositions du Code de procédure civile en matière de saisie réelle ;Ainsi, l'adjudicataire n'est pas tenu, parce que cela est impraticable, de transcrire, à peine de folle enchère, conformément à l'art. 750 C. pr. civ. ; - il ne peut faire la procédure d'ordre organisée par les art. 749 et suivants C. pr. civ. ; - il ne peut non plus ouvrir l'instance en attribution de prix prévue par l'art. 773 du même Code ; - d'autre part, le poursuivant no peut faire transcrire la saisie conformément à l'art. 678 C. pr. civ. , ni faire les sommations prescrites par l'art. 692 ;Il résulte de ces impossibilités que le créancier, détenteur, comme gagiste, du titre de la propriété expropriée, n'est pas prévenu de la poursuite opérée contre le débiteur commun par un autre créancier, de même que réciproquement, ce dernier ignore légalement l'existence du premier, et que la distribution du prix de l'immeuble ne peut se faire d'après les règles prévues par la loi française. Trib. de Tunis, 20 juin 1894.
	Serment, Tunisie, justiciable des tribunaux français, formes. Aux termes des décrets beylicaux du 5 mai 1883 et du 31 juillet 1884, tous les justiciables des tribunaux français se trouvent, en Tunisie, placés dans les mêmes conditions et sont soumis aux mêmes règles de procédure ;En conséquence, le serment déféré en justice devant les tribunaux français doit être prêté dans les formes établies par le Code(le procédure civile, à quelque religion qu'appartienne la partie à laquelle il est déféré. Trib. de Tunis, 14 déc. 1893.
	Servitude, Algérie, déplacement, travaux sur le fonds semant, décret d,u 5 septembre 1859, promulgation, effets. Le décret du 5 septembre 1859, en promulguant en Algérie la loi sur le drainage et les irrigations, y a, par cela môme, rendu applicables les principes qui régissent la matière dans la métropole ;En conséquence, doit être résolue par l'affirmative, conformément à la jurisprudence et aux textes législatifs de la métropole, la question de savoir si le propriétaire du fonds auquel est due une servitude, dont l'exercice est devenu impossible par suite d'un événement do force majeure, peut déplacer l'assiette de cette servitude et exécuter sur le fonds servant les travaux nécessaires à l'utilisation de son droit. Trib. de Batna, 11Mai 1894.
	Société commerciale, association en participation, caractère, effets à l'égard des tiers, dissolution, liquidation, formes. Quand une société commerciale revêt le caractère d'association en participation, ce caractère n'est à considérer que par rapport aux tiers dans ses conséquences juridiques ; Mais, de toute façon, sa dissolution et sa liquidation sont soumises aux règles qui régissent toutes les sociétés, la loi ne faisant à cet égard aucune distinction appréciable. Alger, 16 juill. 1894.
	Société commerciale, association en participation, défaut de publicité et de raison sociale, caractère, participant, action personnelle, demande en dommages-intérêts. Une association en participation, constituée sans publicité et sans raison sociale, n'a pas une personnalité distincte do celle des participants, et chacun de ceux-ci a une action directe et personnelle pour les affaires concernant sa participation; Il en est d'autant plus ainsi, lorsqu'il s'agit d'une action en dom-mages-inlérêts, basée sur la publication d'articles réputés injurieux et diffamatoires visant personnellement l'un des participants et de nature à jeter le discrédit sur les produits fabriqués par lui. Alger, 1er juill. 1894.
	Société commerciale, association en participation, jonction d'instances, intervention, formes, effets, déclaration de faillite, irrecevabilité. Il y a lieu à jonction d'instances d'appel lorsque les solutions de ces litiges dépendent les unes des autres, alors même que les parties en cause sont différentes ; L'intervention faite par conclusions non signifiées aux parties en cause et déposées, en dehors de l'audience, chez un juge-commissaire, est valable et régulière, si le mandataire de l'intervenant a déclaré à l'audience ultérieure qu'il reprenait ses conclusions, et cela, alors même que les parties en cause n'en avaient pas été saisies et que ce mandataire, représentant d'autres parties que l'intervenant, avait déclaré reprendre ses conclusions sans spécifier au nom de quelles parties (solution implicitel ; Il n'y a pas de société en nom collectif, mais association en participation dans le fait d'une association dénuée de publicité, de raison sociale et de personnalité morale ; cette association ne peut être déclarée en état de faillite ; Mais le fait, par l'un dos associés, d'avoir déposé, en son nom seul, un bilan comprenant des articles communs à l'association, permet au juge d'appel de prononcer la faillite des autres associés en participation, malgré qu'elle n'ait pas été demandée en première instance et que leur état de cessation de paiement n'ait pas été démontré, s'il importe dans l'intérêt de l'ordre public de mettre sous la surveillance d'un syndic la liquidation et la vérification des opérations sociales. Algeb, 26 juin 1894.
	Société commerciale, associés en nom collectif, participation, caractères,preuve, syndic, tiers, appel, juge, récusation, irrecevabilité,amende. La loi n'a pas défini la connexité et laisse aux tribunaux le soin de la reconnaître et de la déclarer d'après les circonstances;Doit être considéré comme membre d'une société en nom collectif tout tiers qui, s'immisçant aux opérations du commerce, y apporte son concours et y tolère dans la raison sociale l'emploi de son nom;Une société qui a pour but non pas seulement une ou plusieurs opérations de commerce limitées et de courte durée, mais qui embrasse surtout une série d'affaires successives d'une brandie d'industrie déterminée, établissant par la force des choses pour un temps non défini, entre les associés, des relations et des communautés d'intérêts continus, présente bien plutôt le caractère d'une société en nom collectif que celui d'une société en participation;Il est de principe que les dispositions de l'art. 39 C. com. , aux ternies duquel la société en nom collectif ne peut être établie que par écrit, ne s'appliquent qu'aux associés entre eux et demeurent inapplicables à des tiers ;Le syndic, en tant qu'il représente la masse des créanciers de la faillite, a la qualité de tiers et, à ce titre, il lui est permis de prouver l'existence de la société, soit par écrit, soit par témoins, soit à l'aide de simples présomptions ;La récusation d'un juge doit être proposée avant le commencement de la plaidoirie ; elle ne peut l'être pour la première fois en cause d'appel ;L'art. 390 C. pr. civ. édicté contre celui dont la demande en récusation est déclarée inadmissible ou non recevable, une amende qui ne peut être moindre de 100 fr. Alger, 10. 1894.
	Société commerciale, raison sociale, nom d'un associé, similitude, concurrence déloyale. S'il est vrai que chacun ait le droit de se servir de son nom dans la raison sociale d'une société de commerce, en en disposant pour son compte personnel ou en le prêtant, il est également certain que la probité commerciale s'oppose à ce que l'usage du nom ait lieu en vue d'une concurrence déloyale. Alger 23 juin 1894.
	Succession, héritier, transaction, acte d'administration, bénéfice d'inventaire, déchéance. La transaction signée par celui habile à se porter héritier doit être considérée comme un acte d'administration, ne pouvant entraîner déchéance du bénéfice d'inventaire, alors surtout qu'elle a été faite de bonne foi et a profité aux créanciers. Alger, 26 DÉC. 1893.
	Succession musulmane, adoption, effets, disposition testamentaire, limite, acte reçu par un officier public français, statut personnel, renonciation, présomption. L'adoption n'existe pas chez les musulmans, ou, tout au moins, les commentateurs sont d'accord pour reconnaître qu'elle ne confère pas à l'adopté, au point de vue de l'hérédité, les droits de l'enfant légitime;La loi musulmane, de l'avis unanime de tous les légistes, ne permet pas de disposer par testament de plus du tiers de la succession ;L'établissement d'un testament par un officier public français entraîne-t-il, pour l'indigène musulman, l'adoption de la loi successorale française et la renonciation à son statut personnel ? (Non résolu par le tribunal). Trib. de Constantine, 3 AVRIL 1894.
	Succession musulmane- rite hanèfite, défaut d'héritiers aceb, accroissement,héritiers réservataires, beït-el-mal. Dans le rite hanéfite, l'accroissement de la part excédant celle des réservataires a lieu au profit do ceux-ci, à défaut d'héritiers aceb, et non au profit de l'Etat. Aloer, 3 MARS 1894.
	Succession musulmane- Tunisie, renonciation des héritiers, effet, droit des créanciers, tribunal du chara, caractère, rôle, beït-el-rnal, caractére religieux, succession chrétienne, non intervention. D'après la législation musulmane, les créanciers conservent le droit d'agir contre les héritiers du défunt, alors même que ceux-ci ont répudié la succession; En droit musulman, les héritiers sont de plein droit dispensés de payer les dettes au delà de l'actif laissé par leur auteur; Par suite, leur renonciation équivaut simplement à un refus de s'occuper de l'hérédité ; mais ce refus ne saurait paralyser ni entraver les droits des créanciers, et il permet seulement aux héritiers d'exiger que les condamnations requises contre eux ne puissent avoir aucune influence sur leur fortune personnelle; Même à l'égard des successions musulmanes, le tribunal du chara n'intervient que lorsqu'il s'agit de nommer un tuteur à des héritiers mineurs ; Si tous les héritiers sont majeurs, c'est contre eux que les créanciers doivent faire valoir leurs droits ; Le tribunal du chara, constituant un tribunal religieux, n'a pas à s'occuper des successions chrétiennes ; L'administration du beit-el-mal peut-elle représenter une succession musulmane dans laquelle il existe des héritiers connus, par cela seul que ceux-ci ont déclaré y renoncer ? (Solution négative implicite). Cette administration, telle qu'elle est organisée dans la régence, étant elle-même empreinte d'un caractère religieux, à cause des �uvres pieuses dont elle s'occupe, ne saurait admettre que des fonds provenant d'un catholique puissent contribuer à ces bonnes �uvres, qui doivent profiter uniquement à des sujets musulmans ; Aussi, elle ne recueille pas les successions chrétiennes et reste étrangère à leur liquidation ; Du reste, il n'est pas extraordinaire qu'une succession, régie par la législation musulmane, échappe à l'immixtion des magistrats indigènes ; C'est notamment ce qui se passe en Syrie pour les Turcs mourant catholiques et dont la succession est réglée par le chef de leur communauté religieuse. Trib. de Tunis, 11 AVRIL 1894.
	Succession vacante, Tunisie, ordonnance du 26 décembre 1842, applicabilité, curateur, fonctions. L'ordonnance du 26 décembre 1842 sur la curatelle des successions vacantes en Algérie est applicable en Tunisie ; Pendant toute la durée de la curatelle, le curateur aux successions vacantes est le représentant régulier du défunt, et sa situation est la même que celle d'un héritier apparent; En conséquence, sont valablement accomplis et doivent être maintenus tous les actes de poursuite faits contre lui durant cette période par des tiers de bonne foi. Trie, de Tunis, 11 AVRIL 1894.
	Taxe sur les loyers, Algérie, loge maçonnique, bâtiment affecté aux réunions, imposition. Une loge maçonnique est assujettie à la taxe sur les loyers, à raison des bâtiments affectés à ses réunions, alors même que ces bâtiments ne servent en aucune façon à l'habitation de ses membres et ne renferment que les meubles nécessaires à la tenue des réunions. Coss. d'État, 6 JUIN 1866.
	Taxe sur les loyersTaxe sur les loyers Algérie, officier d'administration des subsistances militaires, imposition. Un officier d'administration des subsistances militaires, étant rangé parmi les officiers sans troupes, est imposable à la taxe sur les loyers d'après le même mode et dans les mêmes proportions que les autres contribuables, alors même qu'il commande une section d'ouvriers militaires d'administration. Cons. d'État, 30 MAI 1879.
	Taxe sur les loyers Algérie, prestations, portier-consigne, imposition. Un portier-consigne, en résidence fixe dans une ville, est imposable à la taxe des loyers, comme employé de la guerre, dans le sens de l'ait. 16 de l'arrêté du chef du pouvoir exécutif du 4 novembre 1848 ;Mais il ne saurait être imposé, à raison de sa personne, sur le rôle des prestations. Cons. d'État, 26 NOV. 1892.
	Taxe sur les prestations, Algérie, officier d'administration, non imposition. Un officier d'administration n'est pas imposable à la taxe sur les prestations. Cons. d'État, 19 MAI 1893.
	Terres sialinee, Tunisie, titres de propriété, possession, décrets beylicaux des 25 mars 1871, 22 septembre 1871, 18 décembre 1875, terres mortes, terres cultivées, terres plantées. Le décret beylical du 25 mars 1871, relatif aux terres dites sialines situées dans la région de Sfax, a décidé que les Sfaxiens jouiraient des terres dont ils étaient en possession en mars 1871, sans établir de distinction entre les terres plantées et les autres ;Les décrets des 21 septembre 1871 et 18 décembre 1875 sont applicables seulement aux terres mortes, et, par cette expression, il faut entendre les terres non encore vivifiées par la culture, de quelque nature d'ailleurs que soit cette culture. Tain, mixte db Tunisie, 19 DÉC. 1893.
	Testament, demande en annulation, pouvoirs du juge, témoignages, présomptions, incertitude, respect de la volonté du testateur. Il n'appartient pas au juge, dùt-il pour ce faire s'appuyer sur des considérations de haute Morale, de substituer sa volonté à celle d'un testateur, qui, juridiquement capable de disposer de ses biens à son gré, les a laissés à telle personne plutôt qu'à telle autre, quand bien même cette dernière aurait des titres supérieurs à une pareille libéralité ; Le respect des dernières volontés d'un testateur s'impose particulièrement au juge, dont la mission consiste surtout à assurer aux actes réguliers, tant en la forme que dans le fond, leur exécution normale ; En conséquence, les tribunaux doivent se garder d'accueillir avec trop de facilité les témoignages qui se produisent devant eux sans avoir un caractère de précision, de concordance et de sincérité suffisant pour entraîner la conviction ; De simples présomptions, des propos échangés avec légèreté par des personnes mal ou incomplètement informées, des discours et des appréciations dictés par la haine ou l'affection, ne peuvent, à aucun point de vue, servir de fondement à une décision qui a pour effet immédiat de violer la foi due à un acte aussi grave que le testament. Alger, 2 DÉC. 1893.
	Travaux publics, Tunisie, suppression ou modification, dommages-intérêts, tribunal civil, compétence, décret beylical du 27 novembre 1888. Aux termes de la loi du 28 pluviôse an VIII, les tribunaux civils sont incompétents pour ordonner la suspension, la destruction ou la modification de travaux ayant le caractère de travaux publics, et pour statuer sur des demandes en dommages-intérêts provenant directement de l'exécution des travaux de cette sorte ;La législation tunisienne a maintenu la première do ces incompétences, mais elle n'a pas conservé la seconde. (Décret beylical, 27 nov. 1888, art. 1 et 3 ;)Ont le caractère de travaux publics, les travaux exécutés en vertu de décisions administratives, pour le fonctionnement d'un établissement servant à l'usage du public et pour les besoins d'un service public. Alger, 17 FÉVR. 1894.
	Tribunaux de commerce, chambre du conseil, composition, juges, greffier, présence. Si l'art. 428 C. pr. civ. autorise les tribunaux de commerce à décider que les parties seront entendues en chambre du conseil, il ne s'ensuit pas que, dans ce cas, doivent disparaître toutes les garanties substantielles à la régularité des décisions judiciaires ;Une seule est supprimée, la publicité de l'audience ; les autres, telles que la présence de tous les juges formant le tribunal, celle du greffier, destiné à le compléter, subsistent, et c'est alors seulement que les plaideurs comparant en personne, peuvent utilement et régulièrement prendre ou faire constater leurs conclusions réciproques. Alger, 7 MARS 1894.
	Tutelle, conseil de famille, destitution du tuteur, délibération, nombre des membres. Aucun texte ne déterminant le nombre des membres nécessaires à la composition du conseil de famille pour statuer valablement sur la destitution du tuteur, il y a lieu de s'en rapporter à l'art. 407 C. civ. , qui fixe à six le nombre des membres appelés à constituer le conseil de famille, le tuteur ne pouvant pas en faire partie, dès lors qu'il s'agit de critiquer sa conduite ou sa gestion. Alger, 16 AVRIL 1894.
	Vente, déconfiture de l'acheteur, vendeur, droit de rétention. Les art, 1613 C. civ. et 570 C. com. autorisent le vendeur à retenir la marchandise, en l'état de déconfiture qui a rendu nécessaire la liquidation judiciaire de l'acheteur. Alger, 16 AVRIL 1894.
	Vente fonds de commerce, clientèle, achalandage, cession,industrie similaire, garantie. En matière d'établissements à achalandage, tels que cafés, hôtels garnis, fonds de commerce de détail, etc. , la cession de la clientèle ou de l'achalandage emporte virtuellement l'interdiction pour le vendeur d'exercer une industrie semblable dans le voisinage ;Cette interdiction peut être aussi appliquée au vendeur qui gère pour le compte d'autrui, alors surtout qu'il résulte des circonstances de la cause qu'il n'a vendu son fonds de commerce que dans le but de se faire nommer gérant d'un établissement similaire à proximité île celui qu'il avait cédé. Alger, 9 OCT. 1893.
	Vente stipulation, de non garantie, formes, caractère, étendue, interprétation. Pour produire effet, la stipulation de non garantie, qui implique de la part de l'acheteur l'abandon d'un droit formel, doit être clairement exprimée, nettement limitée et avoir été, de toute certitude, dans la commune intention des parties, au moment où celles-ci ont contracté ; Elle ne saurait surtout, sans une manifestation précise de volonté, faire échec ou aux usages ou à la nature de la convention, en suite de laquelle elle intervient ; Cette stipulation, qui relève des principes régissant la vente, dépend encore et surtout de ceux qui règlent de façon générale l'interprétation des conventions et notamment des art. 1156 et 1158 C. civ. Dans aucun cas, du reste, elle ne saurait entreprendre sur les éléments substantiels dont la réunion constitue le contrat de vente et, par exemple, donner existence à ce contrat, lorsque son objet même, c'est-à-dire la chose vendue, a été inexistant. Alger, 25 AVRIL 1894.
	Vente Tunisie, animaux domestiques, vices rèdhibitoires,loi du 2 août 1884, applicabilité. Dans les ventes d'animaux faites en Tunisie, la convention doit être réglée par la loi française à défaut d'indication contraire de la part des contractants ;En conséquence, est applicable en Tunisie, dans toutes ses dispositions, la loi du 2 août 1884 sur les vices rèdhibitoires dans les ventes d'animaux domestiques. Trib. de Tunis, 15 OCT. 1894.
	Vente de substances médicamenteuses, Tunisie, pharmacie, loi du 21 germinal an II, décret du 15 juin 1888, interprétation. Le décret du 15 juin 1888, réglementant en Tunisie l'exercice de la pharmacie, contient, dans son article 2, une disposition analogue à celle de l'art. 25 de la loi du 21 germinal an II, qui exige le diplôme de pharmacien, non seulement pour préparer, vendre et débiter des médicaments, mais également pour ouvrir une officine ;En conséquence, cet art. 2 doit recevoir l'interprétation donnée par la jurisprudence à l'art. 25 de la loi du 21 germinal an II ;Aux termes de cette jurisprudence, toute personne qui n'est pas pourvue d'un titre ne peut être propriétaire d'une officine, même en prenant un pharmacien diplômé comme gérant intéressé. Trib. de Tunis, 28 NOV. 1893.
	Vente publique d'Immeubles, cahier des charges, clause relative aux baux ayant date certaine avant le commandement, effets, adjudicataire, obligations. L'art. 5 du cahier des charges, conforme sur ce point à l'art. 1743 C. civ. , impose à l'adjudicataire de supporter les baux ayant date certaine antérieure au commandement ; Cette disposition n'est pas une clause de style ne devant produire aucun effet ; elle met en relief les dispositions do la loi et doit porter l'adjudicataire à recourir à l'enregistrement avant d'enchérir, s'il y a un bail. Alger, 4 avril 1894.
	Vente publique d'Immeubles, folle enchère causes. La formule peut être poursuivie « faute par l'adjudicataire d'exécuter les clauses de l'adjudication» comprend le non paiment des frais et charges exigibles avant la délivrance du jugement d'adjudication et le défaut de paiement du prix (G. pr. civ. , art. 713 ALGER, 3 JANV. 1894
	Vente publique d'Immeubles, licitation, art. 732 C. pr. civ. , application, appel, notification au greffier, nullité. Les formalités prescrites par l'art. 732 C. pr. civ. sont applicables à la matière des partages et licitations; En conséquence, l'appel des jugements rendus en cette matière doit être notifié au greffier et vi3é par lui ; Ces formalités sont prescrites à peine de nullité. Alger, 7 MARS 1894.
	Vente publique d'Immeubles, LIcitation, effet déclaratif, art. 883 C. civ. , conditions, effets. La licitation est assimilée au partage et ne revêt, comme lui, le caractère déclaratif, qu'autant qu'elle a pour objet de faire cesser à l'égard de toutes les parties colicitantes l'indivision de l'héritage qui en est l'objet, par l'adjudication de cet héritage à l'une d'elles seulement ; L'art. 883 C. civ. est sans application, soit que l'indivision persiste après la licitation entre quelques-uns des communistes, soit que l'adjudication ait lieu au profit d'un étranger exclusivement, ou conjointement au profit d'un étranger et d'un colicitant; En conséquence, les hypothèques constituées pendant l'indivision par les communistes conservent leur effet, et le privilège du vendeur est sauvegardé par la transcription. Alger, 10 avril 1894.
	Vente publique d'Immeubles,Vente publique d'Immeubles,Tunisie, bail, défaut de transcription, adjudication. En Tunisie, le bail non transcrit à la conservation de la propriété foncière tunisienne, contrairement aux prescriptions formelles de l'art. 343 de la loi du 1er juillet 1885, n'est pas opposable à l'adjudicataire de l'immeuble donné à bail. Alger, 28 oct. 1893.
	Vente publique d'Immeubles, Tunisie, privilège du vendeur, droit tunisien, prixd'adjudication, distribution, formes, ordre public. Dans l'ancien droit tunisien, il n'existe aucun privilège au profit du vendeurLe seul droit de préférence qui existe entre créanciers est celui qui résulte du gage immobilier du droit tunisien ou rahnia, pour celui des créanciers qui est détenteur, comme gagiste, du titre de propriété ;L'attribution ou la distribution du prix d'adjudication d'un immeuble doit se faire, en Tunisie, par la voie d'une distribution par contribution ;Cette procédure, qui comporte le renvoi devant un juge commissaire, tient à l'ordre des juridictions et, en conséquence, est d'ordre public ; par suite, les parties ne peuvent s'en dispenser et le tribunal a le devoir de les y renvoyer d'office. TRIB. DE TUNIS, 31 OCT. 1893.
	Vérification d'écriture, instance commerciale, sursis à statuer. Lorsqu'au cours d'une instance commerciale, le défendeur dénie sa signature, le tribunal doit ordonner seulement qu'il y a lieu de surseoir à statuer jusqu'après la solution de l'instance civile en vérification d'écriture; il ne peut impartir au demandeur un délai pour procéder à la vérification d'écriture. ALGER, 18 AVRIL 1894.
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